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Par decision du 24 septembre 1968, le Conseil des Communautes europeemzes a demande, conformbnent a !'article 238 du 
tr,zite C.E.E., l' avis du Parlement europeen sur l' accord creant une association entre la Communaute economique euro
peenne et la n?publrque unie de Tanzanie, la republique de l'Ouganda et la republique du Kenya, signe a Arusha le 
26 juillet 1968, et ses documents annexes. 

En prevision de cette demande, le bureau du Parlement europeen aumt, le 2 juillet 1968, soumis ce probleme, pour exa
men au fond, a la commission des relations auec les pays africains et malgache et, pour avis, a [a commission politique 
et a la commission des relations economiques exterieures. 

La commission des relations auec les pays africains et nhzlgache, qui avait nomme M. Moro rapporteur au cours de Sd 

rezmion du 30 juin 1964, <1 confmne cette nomin,ztion le 16 septembre 1968. 

Le present projet de rapport et !'expose des motifs y afferent ont he adoptes a l'unanimite par la commission au cours 
de sa rhmion du 26 septembre 1968. 

Etaient presents: MM. Thorn, president, Moro, uice-president et rapporteur, Aigner, Armengaud, Dewulf, Glinne et Spenalc. 
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A 

La commission des relations avec les pays africains et malgache soumet, sur Ia base de ]'expose des motifs 
ci-joint, au vote du Parlement europeen Ia proposition de resolution suivante: 

Proposition de resolution 

sur !'accord cniant une association entre la Communaute economique europeenne et 
la republique unie de T anzanie, la republique de l'Ouganda et la republique du Kenya 

et documents annexes. 

Le Parlement europeen, 

consulte par le Conseil des Communautes europeennes sur ]'accord creant une 
association entre Ia Communaute economique europeenne et Ia republique unie 
de Tanzanie, Ia republique de l'Ouganda et Ia republique du Kenya, signe a Arusha 
le 26 juillet 1968 (doc. 117/68), 

vu le rapport de Ia commission des relatiOns avec les pays africains et malgache 
ainsi que les avis de Ia comm1ssion po!it1que et de Ia commission des relations 
economiques exterieures (doc. 136/68), 

1. Se fdicite de la conclusion de cet accord qui renforce les hens existant entre 
]'Europe et !'Afrique et affirme le caractere ouvert de Ia Communaute europeenne, 
consciente de ses responsabilites croissantes vis-a-vis des pays en voie de developpe
ment; 

2. Exprime sa conviction que cet accord - le premier a etabli; des relations entre 
deux communautes multinationales tendant a promouvoir le progres economique et 
social par !'union des £tats qui les composent - contribuera a une meilleure entente 
sur le plan regional africain et a une integration croissante des economies africaines ; 

3. Approuve le texte de !'accord et des documents qui lui sont annexes ; 

4. Se reserve de se prononcer definitivement sur Ia mise en vigueur de !'article 28 
de !'accord a ]'issue des contacts preparatoires qu'il convient de prendre avec les insti
tutions parlementaires interessees, et charge son president de prendre ces contacts ; 

5. Souligne !'importance de !'action qui a ete celle de Ia Commission des Commu
nautes dans les negociations qui ont abouti a Ia signature de !'accord, en souhaitant 
que Ia Commission continue a jouer un role actif dans !'application de !'accord ; 

6. Exprime des reserves sur !'interpretation formaliste et restrictiVe qu'une fois 
encore le Conseil des Communautes a donnee a cette occasion aux dispositions de 
!'article 238 du traite C.E.E. concernant Ia consultation du Parlement europeen ; 

7. Souhaite que !'accord puisse entrer en vigueur a breve echeance ; 

8. Demande que, des a present, routes dispositions soient prises pour qu'a l'echeance 
du 31 mai 1969 !'accord soit renouvele pour Ia periode qui sera fixee par Ia nouvelle 
convention d'association avec les hats africains et malgache ; 

9. Charge son president de transmettre Ia presente resolution et le rapport de sa 
commission competente au Conseil et a Ia Commission des Communautes europeennes, 
ainsi que, pour information, aux presidents des Parlements des £tats membres de Ia 
Communaute de !'Est africain et de l'Assemblee legislative de !'Est africain et aux pre
sidents des Parlements des £tats membres de Ia C.E.E. 

3 



B 

EXPOSE DES MOTIFS 

I - Introduction 

1. Le 26 juillet 1968 a ete signe a Arusha (Tan
zanie) un accord entre le Kenya, Ia Tanzanie et 
l'Ouganda, .Etats membres de Ia Communaute de 
!'Est africain, et Ia Communaute economique euro
peenne. En application de !'article 238 du traite de 
Rome, cet accord institue entre les deux parties une 
association ayant pour objet de renforcer leurs rela
tions commerciales et economiques. 

2. L'accord d'Arusha est le premter a etablir des 
liens de cooperation economique entre deux com
munautes multinationales. II n'est pas pour autant le 
premier traite d'association a intervenir entre Ia 
CE.E. et un pays africain du Commonwealth : il y 
a deux ans, en effet, un accord d'association a ete 
conclu a Lagos entre elle et le Nigeria, accord qui 
n'est d'ailleurs pas encore entre en vigueur. 

3. Le Parlement europeen est tenu, en vertu dudit 
article 238, d'emettre un avis sur les traites d'asso
ciation conclus par Ia Communaute europeenne avec 
un Etat tiers, une union d'Etats ou une organisation 
internationale. Le present rapport, elabore par Ia 
commission des relations avec les pays africains et 
malgache, presente precisement cet avis, assorti des 
observations formulees par la commission politique 
et la commission des relations economique ex
terieures (1). 

4. Les actes internationaux vises a !'article 238 
sont conclus par le Conseil des Communautes apd:s 
consultation du Parlement europeen. L'interpretation 
de cette disposition a donne lieu, depuis un certain 
temps deja, a une divergence de vues entre le Conseil 
et le Parlement, divergence evoquee a maintes reprises 
dans les debats parlementaires et sur laquelle il n'est 
ras besoin de s'etendre presentement. 

II convient neanmoins de dire l'insatisfaction du 
Parlement europeen devant ]'interpretation formaliste 
et restrictive donnee derechef par le Conseil a !'ar
ticle 238 dans la cadre de !'accord d'association 
C.E.E.-Est africain. Les commissions parlementaires 
competentes ont ete, de maniere reservee et offi
cieuse, informees par le Conseil du contenu de 
!'accord le 4 juillet, c'est-a-dire quelques jours avant 

(1) Cf. le rapport de M. Dehousse sur ]'accord d'association C.E.E.
Turquie, doc. 94/63, et le rapport de M. Moro sur ]'accord 
d'association C.E.E.-N1gena, doc. 134/66. 
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sa signature intervenue le 26 juillet. Le fait qu'il soit 
ainsi impossible, dans Ia pratique, de modifier en 
rien le contenu de !'accord altere Ia nature de la 
consultation du Parlement, telle qu'elle est voulue 
par le traite. 

-'· Un autre probleme de procedure, celui de Ia 
consultation des Etats associes signataires de Ia con
vention de Yaounde, appelle de son cote une ob
servation. 

En vertu de !'article 58 de cette convention, les 
Etats associes doivent etre consultes par Ia C.E.E. 
avant la conclusion d'un traite d'association avec un 
pays tiers ayant une structure economique et une 
production comparables a celles de ces Etats. Or, la 
consultation au sein du Conseil C.E.E. - E.A.M.A. 
s'est achevee le 23 juillet, soit 3 jours seulement avant 
la signature de ]'accord. Si Ia consultation de Ia 
part du Conseil n'est plus qu'un acte de pure forme, 
precede de contacts et pourparlers beaucoup plus 
interessants dans le cadre du Comite d'association, 
il est evtdent que cette consultation, dans ces condi
tions, est videe de toute signification. 

6. Une critique doit etre faite, en outre, en ce qui 
concerne un point d'ordre procedural qui interesse 
les ratifications par les Parlements des Etats membres, 
prevues par !'article 32 de !'accord d'Arusha. 

Le Parlement europeen, qui peut se reclamer en 
l'espece des observations presentees a !'occasion de 
l'examen de !'accord d'association C.E.E.-Nigeria (1), 
estime que les procedures auraient pu etre accelerees 
si !'on avait renonce aux formalites complexes de la 
ratification nationale dans les six pays de Ia C.E.E. 
Du fait de sa portee restreinte, beaucoup plus 
limitee que celle des traites d'association avec Ia 
Grece, la Turquie et les Etats africains, ]'accord 
C.E.E.-Est africain ressortit exclusivement a Ia com
petence de Ia Communaute et aurait done pu etre 
conclu, du cote europeen, par elle seule, conforme
ment a !'article 238, sans Ia participation des instances 
nationales des Etats membres. 

II - Deroulement des negociations 

7. La premiere demarche officielle entreprise 
aupres de Ia C.E.E. par les trois pays est-africains 
remonte a novembre 1963, comme suite a une visite 

(1) Cf. le rapport de M. Moro, doc. 134/66. paragraphe 7. 



effectuee quelques mms auparavant par une dele
gation des « services communs est-africains )) a 
Bruxelles et dans d'autres capitales des .Etats membres 
des Communautes. 

Apres quoi, se prevalant de !a declaration d'inten
tion approuvee par le Conseille 2 avril 1963, c'est-a
dire peu avant !a signature de !a convention de 
Yaounde, dans laquelle les gouvernements des .Etats 
membres de !a C.E.E. se declaraient disposes 

<< a rechercher dans un esprit favorable, par voie 
de negociations avec les pays tiers qui en feraient 
Ia demande et dont Ia structure economique et Ia 
production sont comparables a celles des .Etats 
(africains) associes, !a conclusion d'accords >> (1 ), 

les trois pays en question ont presente en novem
bre 1963 une demande conjointe d'ouverture de 
negociations tendant a !a conclusion d'un accord 
avec Ia C.E.E. Cette demande contenait deja les 
premieres indications concretes sur les objectifs de 
!'accord futur : celui-ci devrait s'inspirer des disposi
tions contenues aux titres I (echanges commerciaux), 
III (droit d'etablissement et services) et V (dispositions 
generales et finales) de la convention de Yaounde. 

8. La demande de l'Est africain a done ete pre
sentee presqu'en meme temps que celle du Nigeria, 
en septembre 1963. Tandis que les negociations avec 
le Nigeria furent conclues en mains de trois ans (2), 
la mise au point d'un accord communautaire avec 
l'Est africain a demande plus de quatre ans de 
laborieuses negociations, distribuees en plusieurs pha
ses de fevrier 1964 a juin 1968. 

9. Des les premiers entretiens exploratoires, la 
delegation mixte des trois pays de 1' Afrique orientale 
a manifeste !'intention de negocier avec la Commu
naute un accord d'association sui generis, qui com
porterait des droits et obligations reciproques, notam
ment dans le secteur des echanges commerciaux. Entre 
les trois formules prevues a la declaration d'intention 
du Conseil de la C.E.E. (accession a la convention de 
Yaounde, accord d:association sui generis, accord 
commercial), c'est done la seconde (3) qui fut retenue, 
celle qui consacre le principe de la reciprocite des 
droits et des obligations. 

Au cours de la premiere phase des negociations 
proprement dites qui se deroulerent en mars 1965, il 
apparut d'ailleurs que la delegation avait radicalement 
change d'attitude. Tout en souhaitant pouvoir bene
ficier des privileges du titre I de la convention de 

(1) Le texte de cette dCclaration d'mtcntion est reprodmt m extenso 
en annexe au present rapport (anncxe II). 

(2) L'accord d'association C.E.E.-Nigcria a ere signe a Lagos le 
16 jmllet 1966. 

(3) Exception faite de Ia premiere possibilite, il aurait etc difficile a 
l'Est africain d'opter pour la trmst~me, c'est-J.-dae pour !'accord 
commercial dont parle Ia declaration d'intention. Dans ce cas, en 
effet, les concesswns tanfaires de Ia C.E.E. aurawnt ete etendues 
par l'effet des dispositions du G.A.T.T. a tous les pays tiers, ce 
qm leur e{J.t enleve tout interet. Un accord commerctal pd:ferenttel 
ne pcut se reahser, dans le G.A.T.T., que si l'unc des parties 
est - pour le5 produits en question - le pnncipal fourmsseur de 
}'autre, conlhtion qm n'cxiste point (Lln~ les relatwn'i C.E.E.-Est 
africam. 

Yaounde (libre acces au marche communautaire), elle 
declarait ne pouvoir accepter le principe de la reci
procite prevue dans ce texte, ni, par consequent, 
accorder a la C.E.E. les avantages consentis par les 
pays qui lui sont associes en vertu de la convention 
de Yaounde. 

Durant de longs mois, cette attitude d'intransi
geance fit obstacle a Ia poursuite des negociations. 
Les contacts ayant enfin ete repris en novembre 1966, 
les deux delegations approfondirent l'etude de leurs 
positions respectives pour aboutir, en mars 1967, a 
la conclusion favorable de la seconde phase des nego
ciations (1). 

10. Ce proges a ete facilite par la creation, en 
novembre 1966, d'un bureau de liaison de !'Organi
sation des services communs est-africains (East Afri
can Common Services Organization), a Bruxelles, 
qui a permis d'instituer un systeme permanent de 
contacts et d'informations reciproques. Ainsi furent 
e!iminees les difficultes provenant du manque de 
contacts permanents et du fait que les interlocuteurs 
est-africains n'etaient pas les memes d'une reunion a 
!'autre. 

Trois pays est-africains ont etabli, dans la suite, 
des relations diplomatiques avec la C.E.E. et ont 
nomme un ambassadeur commun a Bruxelles. 

11. En fevrier dernier, le Conseil des Commu
nautes a finalement ete en mesure d'arreter les 
ultimes decisions pour la conclusion des negociations. 
Sur la base des directives du Conseil, la Commission 
des Communautes a pu mener a bien les negociations, 
et celles-ci se sont terminees le 7 juin 1968 par la 
redaction d'un projet d'accord. L'accord d'association 
a ete signe quelques semaines plus tard a Arusha 
(Tanzanie), au siege de la Communaute de !'Afrique 
orientale. 

III - Contenu de !'accord 

12. L'accord d'association intervenu entre la Com
munaute economique europeenne et la republique 
unie de Tanzanie, la republique de l'Ouganda et la 
republique du Kenya, pays membres de la Com
munaute de l'Est africain, se fonde sur !'article 238 
du traite de Rome. 11 a pour objet, comme le precise 
son article 1, de promouvoir !'augmentation des 
echanges entre la C.E.E. et les pays de l'Est africain 
et de contribuer par la au developpement du com
merce international. 

La regle generale est que les exportations des 
trois pays en question beneficient du libre acces au 
marche europeen, c'est-a-dire des memes avantages 

(1) Une importante question debattue pendant les nego.:Iations a etc 
celle de !a companbilite d'une appartenance de !'Est afncain it 
deux systemes prCfCrentiels, a savoir le Commonwealth et le 
Marche commun europ6en. La question a 6t6 r6solue par 1' affir
manve: on a admts, comme dans 1' accord C.E.E.-Nigena, la pos
stbtllte de cette double appartenance. Sinon, les produits est-afri
cams auratent pu fairc nne concurrence plus severe encore a 
l'exportatwn des Etats assooes de !a conventiOn de Yaounde. 
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que ceux dont jouissent les Etats africains signataires 
de Ia convention de Yaounde (hormis quelques 
restrictions concernant le cafe, les clous de girofle et 
les conserves d'ananas). · 

En contrepartie, le Kenya, l'Ouganda et Ia Tan
zanie offriront a Ia C.E.E. des avantages tarifaires 
compris entre 2 ()/o et 9 Ofo pour 59 produits (parmi 
lesquels les medicaments, les pneumatiques, les postes 
de radio, les refrigerateurs, les appareils de television, 
les pates alimentaires) qui totalisent le sixieme des 
exportations de Ia C.E.E. dans ces pays. 

13. Pour l'essentiel, les mecanismes prevus s'inspi
rent largement du systeme de Ia convention de 
Yaounde en ce qui concerne les echanges commer
ciaux, le droit d'etablissement et Ia circulation des 
capitaux. L'accord ne comprend aucune regie en 
matiere d'assistance financiere et technique, mais il 
prevoit un systeme institutionnel plus souple. 

14. L'analogie avec !'accord d'association C.E.E.
Nigeria, considere en son temps par le Parlement 
europeen comme le modele des relations futures de 
Ia C.E.E. avec d'autres pays africains, en particulier 
avec !'Est africain (1 ), est encore plus marquee. C'est 
a juste raison que Ia necessite d'un parallelisme dans 
les relations de Ia C.E.E. avec ]'Est africain et avec le 
Nigeria a ete soulignee, principalement en raison des 
consequences qu'elles ont sur les rapports de Ia 
C.E.E. avec les Etats signataires de Ia convention de 
Yaounde. C'est ainsi que le premier mandat confie 
a Ia Commission par le Conseil des Communautes 
pour !a negociation avec !'Est africain etait identique, 
dans son contenu, a celui qui fut approuve en son 
temps pour les negociations avec le Nigeria. 

II n'y a done pas lieu de s'etonner de Ia remar
quable similitude qui existe entre !'accord d'Arusha 
et celui de Lagos. De meme, !'attitude des pays tiers 
a l'egard de !'accord C.E.E.-Est africain est toute pa
reille a celle qu'ils ont adoptee a l'egard de !'accord 
C.E.E.-Nigeria. Les Etats-Unis, par exemple, qui, en 
leur temps, s'etaient montres resolument hostiles a Ia 
conclusion d'un accord preferentiel entre Ia C.E.E. 
et le Nigeria, ont accueilli avec les plus vives reserves 
!'accord d'Arusha, etant fermement opposes -
comme on l'a vu a !a Conference de Ia C.N.U.C.E.D. 
a La Nouvelle Delhi - a Ia creation de tout systeme 
commercial prderentiel que! qu'il soit. 

15. L'accord C.E.E.-Est africain comprend un pre
ambule, cinq titres (echanges commerciaux, droit 
d'etablissement et services, paiements et capitaux, 
dispositions institutionnelles, dispositions generales 
et finales) et quatre protocoles - cafe, clous de 
girofle, conserves d'ananas, application des reductions 
douanieres, notion de << produits originaires » - ainsi 
que onze declarations annexees l'Acte final. 

(1) Cf. le rapport de M. Mora sur !'accord d'assoc~anon C.E.E.·NI· 
geria, doc. 134/66, paragraphe 60. 
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a) Preambule 

16. Comme dans !'accord de Lagos, les parties 
contractantes de !'accord d'Arusha, apres s'etre ex
pressement referees a !a (( declaration d'intention )) 
approuvee en 1963 par le Conseil de Ia C.E.E., mani
festent 

« !a volonte mutuelle de maintenir et de renforcer 
leurs relations amicales dans le respect des princi
pes de Ia Charte des Nations unies » 

et se declarent 

" soucieuses de contribuer au developpement de 
!a cooperation et des echanges interafricains que 
des relations economiques internationales >>. 

Parmi leurs propositions ne figurent done pas 
leurs autres objectifs de !a convention de Yaounde, 
a savoir Ia volonte mutuelle de cooperation, la 
decision de developper des relations economiques 
entre les parties contractantes, Ia resolution de pour
suivre en commun leurs efforts en vue du progres de 
leurs pays, le souci de faciliter la diversification de 
!'economic et !'industrialisation du nouvel Etat asso
cie, afin de lui permettre de renforcer l'equilibre et 
l'independance de son economic. 

L'article 1 de !'accord precise, d'autre part, que 
]'association a pour objet de promouvoir l'accroisse
ment des echanges entre les parties contractantes. 

17. II faut cependant observer, comme on l'a fait 
a propos de !'accord C.E.E.-Nigeria, qu'il serait 
errone de deduire de Ia que le desir des parties est 
de se limiter a un traite purement commercial. De 
nombreuses dispositions de !'accord, en particulier 
celles des titres II, III et IV, temoignent en effet de !a 
volonte de rendre possible une vaste cooperation 
economique entre la Communaute europeenne et !a 
Communaute est-africaine. 

18. II faut encore noter que le preambule invoque 
expressement !'article 238 du traite de Rome qui 
~·applique aux nouvelles associations. Par contre, la 
convention de Yaounde ne fait pas etat des disposi
tions du traite sur lesquelles elle se fonde, excipant 
de !a transformation d'une association n'ayant jamais 
ete interrompue. 

19. II faut enfin signaler qu';\ l'instar de !'associa
tion de Yaounde et de celle de Lagos, cet acte d'asso
ciation a pour titulaire !a Communaute economique 
europeenne et non ses Etats membres. Tout en etant 
parties contractantes de !'accord, ceux-ci ne sont en 
effet pas cites a !'article 1 comme parties de !'associa
tion. 

b) Titre I- Echanges commerciaux (articles 2-14) 

20. Selon !'article 2, les Etats membres de Ia C.E.E. 
supprimeront, jusqu'a !'entree en vigueur de !'accord, 



les droits de douane et les taxes d'effet equivalent, en 
accordant aux produits est-africains le libre acd:s 
prevu par le regime communautaire. Le regime sera 
done identique a celui octroye aux :Etats associes 
signataires de Ia convention de Yaounde. 

21. Toutefois, pour evlter toute augmentation 
anormale des exportations est-africaines au detriment 
de ces :Etats, un regime particulier a ete instaure pour 
les importations des produits suivants dans Ia C.E.E. : 
cafe, do us de girofle, conserves d'ananas (1 ). L'exemp
tion des droits de douane sera limitee a un volume 
base sur Ia moyenne des importations effectuees par 
Ia C.E.E. au cours des trois dernieres annees. 

Pour le cafe et les claus de girofle (2), le volume du 
contingent a droit de douane nul est precise de Ia 
maniere suivante dans le protocole n° 1 : 

a) cafe : 1968 
1969 

b) claus de giro fie : 1968 

(en tonnes) 

42.500 
(cinq premiers mois) 18.250 

93 
1969 (cinq premiers mois) 40 

Pour les conserves d'ananas, le protocole n° 2 
contient une clause de sauvegarde en vertu de la
quelle, si les importations europeennes de ce produit 
originaire de !'Est africain depassent une certaine 
limite (Ia moyenne des trois dernieres annees, aug
mentee de 5 °/o, ce qui correspond a 350 tonnes 
environ pour 1968), Ia C.E.E. pourra prendre unilate
ralement toutes mesures necessaires pour sauvegarder 
les inten':ts des :Etats associes signataires de Ia con
vention de Yaounde. 

22. Pour apprecier Ia portee de ces contingents 
tarifaires, il n'est pas inutile de les comparer avec le 
volume des importations communautaires reelles de 
ces produits. 

Importations C.E.E. des trois produits sensibles en 1966 (1) 

(en tonnes) 

Provenance Cafe Clous de g1rofle Conserves d'ananas 

CST 07110 CST 075 23 CST 053 90 

Kenya 22 870 - 620 

Ouganda 11279 - -

Tanzanie 8 084 58 -

Total Est africain 42 233 58 620 

Reste du monde 774 520 527 374 505 

dont E.A.M.A. 194 514 569 17 156 

(1) Source : Institut statistique des Communautes europecnncs, tables analytiques des importatiOns de l'annee 1966. 

De ces donnees on peut conclure que le contingent 
tarifaire prevu dans !'accord couvre entierement les 
importations europeennes normales en provenance de 
!'Est africain (3). 

23. II n'a pas ete facile de resoudre le probleme 
de Ia contrepartie a offrir, par !'Est africain, aux 
avantages tarifaires substantiels concedes par Ia 
C.E.E. La Communaute europeenne a finalement 
accepte que Ia reciprocite ne soit pas complete et 
que !'entree en franchise sur le marche est-africain 

(1) Un systi:me analogue est con10u par !'accord de Lagos pour lcs 
produits nigenans suivants : cacao, hmle d'arachide, hmle de 
palme, bOis plaque et contreplaque. 

(2) Jl faut DOter qu'aucune restriCtiOn quantitative ne pourra etre 
irnposee a ces produits : les quantites excCdant le contingent a 
droit de douane nul seront soumises aux drmts normalement en 
VIgueur a J'egard des pays tiers (cafe : 9,6 °/o, clous de girofle : 
15 °/o). 

(3) La delegation est-africaine a neanmoins exprime le vceu, dans une 
declaration annexee a l'acte fmal (annexe VII), que le regime des 
contmgents tarifaues salt supprime, a l'avenir, a }'occasion du 
renouvellement de !'accord a l'echeance du 31 mai 1969. 

ne soit accordee qu'aux produits, 59 au total, qui 
representent 15 °/o environ des exportations euro
peennes (1). 

II s'agit plus precisement de produits laitiers, 
d'huile d'olive, pates alimentaires, vins en bouteilles, 
conserves de poisson, conserves de tomates, ver
mouths et mousseux, medicaments, huiles, gelatine, 
colle, pellicules photographiques, pneumatiques, pa
pier, verre, claus, refrigerateurs, chauffe-bains, ma
chines a coudre, machines de bureau, calculatrices, 
ventilateurs, te!eviseurs, appareils de radio, moto
cyclettes, pieces de vehicules automobiles, montres, 
e!ectrophones et magnetophones. La preference doua
niere accordee pour ces produits est comprise entre 
2 Ofo et 9 °/o, comme l'indique Ia liste annexee au 
protocole n° 3. De leur cote les pays de !'Est afri
cain se sont engages a ne pas reduire, pendant toute 

(1) Dans ]'accord C.E.E.-N1geria, Ia liberte d'entree interesse 26 pro
dmts representant 9 °/o des exportations de Ia C.E.E. 
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la dun~e de !'accord, les facilites que ces dispositions 
entralnent pour la C.E.E. (annexe VIII). 

24. L'abolition des droits de douane et des taxes 
d'effet equivalent sera realisee au moment de ]'en
tree en vigueur de !'accord. Les trois pays de l'Est 
africain pourront cependant maintenir ou instituer 
des droits de douane et des taxes d'effet equivalent 
repondant aux necessites de leur devoloppement et 
aux besoins de leur industrialisation, ou ayant pour 
but d' alimenter leur budget (article 3) (1). 

Une derogation similaire est prevue a !'article 6 
de ]'accord pour les restrictions quantitatives : celles
ci pourront etre maintenues ou instituees par l'Est 
africain pour faire face aux necessites du developpe
ment, aux besoins de ]'industrialisation, aux diffi
cultes de la balance des paiements et aux disposi
tions particuW:res du traite de cooperation est-afri
caine en matiere de produits agricoles. Ces restric
tions devront etre communiquees immediatement au 
Conseil d'association (2). 

Le Conseil dispose en general de pouvoirs etendus 
en ce qui concerne ]'application de toutes les disposi
tions relatives aux echanges commerciaux (3). 

25. L'article 4 de !'accord vise les droits a !'expor
tation per~us par l'Est africain. Comme la disposi
tion analogue de la convention de Yaounde, cet 
article dispose que ces droits de douane ne peuvent 
provoquer de discriminations entre les :f.tats mem
bres de la C.E.E., ni etre superieurs a ceux appliques 
aux produits destines a l':f.tat tiers le plus favorise. 

26. L'article 5 concernant !'elimination, par les 
:f.tats membres de la C.E.E., des restrictions quanti
tatives a ]'importation des produits originaires de 
l'Est africain est identique en tous points a la dispo
sition correspondante de la convention de Yaounde 
et de ]'accord de Lagos. 

De meme, les articles 7 (clause de la nation la 
plus favorisee), 9 (unions douanieres et zones de 
libre-echange entre l'Est africain et les pays tiers) 
et 10 (derogations a la liberation des echanges pour 
les motifs habituels de moralite, d'ordre public, etc.) 
repondent a la lettre aux articles 7, 9 et 10 de la 
convention de Yaounde. 

II faut se rejouir de la faculte, prevue a !'article 9, 
de maintenir ou d'instituer des unions douanieres ou 
des zones de libre-echange entre l'Est africain et un 
ou plusieurs :f.tats tiers. Cette disposition fait claire
ment entendre que ]'association ne s'oppose en 
aucune fa~on aux objectifs de !'unite africaine. 

(1) Cette disposition correspond a celle, identique, de !'article 3 de 
Ia convention de Yaounde et de !'accord de Lagos. 

(2) L'intervention du Conseil se fait done a posteriori. L'accord de 
Lagos prf:voit, au contraire, a l'article 6, paragraphe 4, que 
~< !'introductiOn par le Nigeria de nouvelles restrictions quantita
tives a heu sous reserve d'une consultation prea/able au sein du 
Conseil d'association », 

(3) En particulier, le Conseil a le pouvoir - conformement a l'an
nexe III de l'Acte fmal - de proceder a des consultations sur les 
difftcultfs qm pourraient surgir pour les exportations est-afrtcaines 
par SUite de Ia concurrence des !ltats africains s1gnataires de Ia 
convention de Yaounde ou d'autres pays afncams associfs. 
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27. II convient de noter aussi que cet article doit 
se considerer en relation avec !'article 12 relatif a 
]'information mutuelle de Ia C.E.E. et de l'Est afri
cain en matiere de politique commerciale. Cette dis
position, analogue a l'a,rticle 12 de Ia convention 
de Yaounde et a l' article 11 de 1' accord de Lagos, 
revet une signification particuliere. La possibilite de 
s'informer et de se consulter en permanence qu'elle 
prevoit autorise a esperer que les parties a !'accord 
d' Arusha parviendront a coordonner leur politique 
commerciale vis-a-vis des pays tiers, tout en recher
chant une entente entre elles au sein des organisa
tions internationales responsables des problemes 
mondiaux du commerce et du developpement. 

28. En ce qui concerne les produits agricoles ho
mologues et concurrents des produits europeens, 
!'accord d'Arusha contient en son article 11 une dis
position analogue a celle de !'article 11 de Ia con
vention de Yaounde. Par cette disposition, la C.E.E. 
s'engage a considerer les interets des pays de !'Est 
africain lorsqu'elle definira sa politique agricole, et 
a proceder a des consultations avec ces pays lors
qu'elle fixe~a le regime applicable a leur importa
tion. 

On connalt les controverses et les difficultes aux
quelles a donne lieu ]'application de cette disposi
tion dans ]'association de Yaounde, en raison de Ia 
sensibilite propre a certains secteurs du marche 
agricole europeen. Pour ce qui est de l'Est africain, 
cette disposition ne presente pour le moment qu'une 
importance relativement mineure, en ce que les pro
duits homologues et concurrents des produits agri
coles europeens vendus par !'Est africain a Ia C.E.E. 
ne repn~sentent pas un volume considerable (1). 

29. De meme que !'article 13 de Ia convention de 
Yaounde, 1' article 13 de ]'accord prevoit une clause 
de sauvegarde pour le cas ou des perturbations 
serieuses se produiraient dans un secteur d'activite 
economique d'un ou de plusieurs £tats membres de 
Ia Communaute est-africaine ou de la Communaute 
europeenne. 

II est a souhaiter que les conditions prevues soient 
pleinement respectees dans leur lettre et dans leur 
esprit et que Ia clause de sauvegarde ne serve pas 
de pretexte a Ia justification de lacunes dans !'exe
cution des obligations decoulant de !'accord. 

L'article 14, qui conclut le titre I de !'accord, 
sanctionne le principe de Ia non-discrimination entre 
les parties contractantes en ce qui concerne les me-

(1) Donnees relauves aux importations dans Ia C.E.E. en 1966 (en 
tonnes) : 

Reste du monde 879 483, E.A.M.A. 365 270, 
Nigeria 365 506, Ouganda 874, Tanzanie 320, 
Kenya 307. 

Tabacs bruts: Reste du monde, 283 420, E.A.M.A. 5 171, Tan
zame 215, Ouganda 98. 

Viande en boite: Reste du monde 72 491, E.A.M.A. 3 081, Kenya 69, 
Tanzanie 19. 



sures ou pratiques de nature fiscale interne, confor
mement a une disposition de !'article 95 du traite 
instituant la C.E.E. 

30. A propos des echanges, il faut encore sou
ligner que le protocole n° 4 indique les dispositions 
sur la base desquelles le Conseil d'association aura 
a definir, en sa premiere session, la notion de << pro
duits originaires >> aux fins de !'application du titre I 
de !'accord (1). Comme dans le protocole n° 3 de 
!a convention de Yaounde, cette disposition prevoit 
que !a Commission des Communautes detient a 
l'egard des institutions de !'association un droit 
d'initiative, c'est-a-dire un pouvoir de presenter des 
propositions. 

II y a lieu de rappcler enfin qu'une disposition 
(annexe I a 1' Acte final) prevoit que les dispositions 
du titre I de !'accord sont applicables aux biens et 
produits vises aux articles 92 et suivants du traite 
instituant !a Communaute europeenne de l'energie 
atomique. 

c) Titre II - Droit d' etablissement et services 
(articles 15 -19) 

31. II convient de se fC!iciter de !'importance que 
!'accord d'Arusha attribue aux problemes du droit 
d'etablissement, de !a prestation des services, des 
paiements et des mouvements de capitaux, problemes 
qui sont essentiels pour toute forme de cooperation 
economique efficace. Par la, les auteurs de !'accord 
ont prouve leur desir de fonder la collaboration 
entre la C.E.E. et !'Est africain sur des bases plus 
larges que celles d'un simple accord commercial. 

32. Aux termes de !'article 15, les personnes phy
siques et morales de chacun des ttats membres de 
!a C.E.E. sont traitees sur un pied d'egalite. 

Cette disposition marque un progres par rapport 
a la disposition correspondante de !'article 29 de !a 
convention de Yaounde. Dans le systeme de Yaounde, 
en effet, le traitement non discriminatoire doit se 
realiser progressivement dans un de!ai de trois ans, 
et a condition qu'existe une reciprocite. La situation 
est differente dans !'accord d' Arusha qui, s'agissant 
de ce secteur, est identique a !'accord de Lagos : des 
lors que !'Est africain, dans le passe, n'a pas entre
tenu de relations particulieres avec les ttats membres 
de !a C.E.E., aucun obstacle n'empeche un traitement 
prevoyant des le debut une egalite absolue entre 
ces £tats. 

33. Le principe de la reciprocite est inscrit, au 
contraire, a !'article 16 de !'accord, en ce qui con
cerne la clause de !a nation !a plus favorisee. Cette 
clause ne peut etre invoquee que lorsque l'ttat euro-

(1) C'est avec raison que Ia delegation de Ia C.E.E. souhaite, dans 
une declaration annexee a I' Acte final (annexe IX), que cette 
defimtion de J'origine SOli analogue a celle qm a ete retenue dans 
le cadre de Ia convention de Yaounde, afin de ne pas creer des 
dispantes entre les deux types d' assoCiation. 

peen interesse concede a !'£tat africain, en matiere 
de droit d'etablissement et de prestation des services, 
les memes avantages que ceux que celui-ci a obtenus 
par voie d'accord de l'ttat tiers. La regie n'est pas 
valable quand le traitement privilegie decoule de 
!'application d'accords regionaux. 

34. L'article 17 definit !a notion du droit d'eta
blissement dans les memes termes que !'article 31 
de !a convention de Yaounde. Cette definition s'ins
pire de celle de !'article 52 du traite instituant la 
C.E.E. 

De meme, !'article 18 donne de la notion de 
services une definition identique a celle de !'article 32 
de !a convention de Yaounde. Elle est inspiree de 
!'article 60 du traite instituant la C.E.E. 

L'article 19, qui est la derniere disposition du 
titre II, definit la notion de societe dans des termes 
identiques a ceux de !'article 33 de !a convention 
de Yaounde. II s'inspire de !a definition de la societe 
qui a ete donnee dans le programme general du 
droit d'etablissement de la Communaute, public en 
1961 par !a Commission de la C.E.E. 

35. Avant d'en terminer avec l'examen de ce titre, 
il convient de noter qu'il ne contient aucune dis
position quant a Ia possibilite d'une intervention 
generale du Conseil d'association aux fins d'applica
tion des regles sur le droit d'etablissement et sur la 
prestation des services. En revanche, la convention de 
Yaounde, dans son article 34, prevoit un large pou
voir d'intervention du Conseil d'association dans ce 
domaine. 

d) Titre III- Paiements et capitaux (articles 20- 21) 

36. En matiere de paiements et de capitaux, le 
regime de !'accord d' Arusha est nettement plus limite 
que celui de !a convention de Yaounde. Les deux 
dispositions contenues dans ce titre ont en effet pour 
seul but d'evaer que Ia liberalisation des echanges de 
marchandises et de services puisse etre entravee par 
des restrictions aux paiements. 

Les facilites prevues portent sur les paiements 
afferents aux echanges dans !a mesure ou la circu
lation des marchandises et des services est liberee en 
application de !'accord. Sur ce point, !'accord 
d' Arusha, comme celui de Lagos, differe de la con
vention de Yaounde, laquelle avait pour but d'eviter 
que les nombreux engagements souscrits egalement 
en matiere de cooperation financiere soient rendus 
in operants par des obstacles d'ordre monetaire (1 

). 

(1) A remarquer en outre qu'en vertu de !'article 35 de Ia convention 
de Yaounde, chaque !Otat signataire s'engage a autoriser les paie
ments « dans la hmlte de sa compftence en la matihe », ce qui 
est une reference certame aux conventions qm restreignent dans 
une certaine mesure la souverainete monetatre de certains !tats 
assoCICs. La situation est autre pour les pays de 1' Afnque sorien~ 
tale, pmsque leurs engagements a l'egard de Ia Communaute ne 
font !'objet d'acune hmitation dans ce secteur. 
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37. On doit regretter que l'accord d'Arusha ne 
contienne aucun engagement semblable a celui qu'ont 
pris les signataires de la convention de Yaounde dans 
son article 37, paragraphe 1. Il aurait pourtant ete 
opportun, en l'espece, de prevoir une clause par la
quelle les Etats se soient engages a n'introduire au
cune nouvelle restriction en matiere de change et a 
ne pas rendre plus restrictives les reglementations 
existantes. 

Aux termes de l'article 21 de l'accord d'Arusha
qui correspond a la disposition du deuxieme para
graphe de l'article 37 de la convention de Yaounde 
- les pays est-africains traitent sur un pied d'egalite 
les ressortissants et les societes des Etats membres 
de la C.E.E. en ce qui concerne aussi bien les in
vestissements realises par eux et les paiements cou
rants qui en resultent, que les transferts correlatifs 
a cette cooperation. 

Dans le cas present, !'engagement a une portee 
plus large que celui de la convention de Yaounde 
puisqu'1l englobe l'ensemble des operations finan
cieres relatives aux investissements. Le regime de la 
convention de Yaounde n'interesse au contraire que 
les investissements effectues depuis son entree en 
vigueur, et cela << dans la mesure necessaire a la 
realisation des objectifs de la convention». 

e) Titre IV- Dispositions institutionelles 
(articles 22- 28) 

38. Les dispositions du tltre IV de l'accord pre
voient la mise en place d'un mecanisme instltutionnel 
plus souple que celui qui avait ete cree par la con
vention de Yaounde, mais plus precis que celui qui 
est prevu dans l'accord signe entre la C.E.E. et le 
Nigeria. 

Par rapport a la convention de Yaounde, le con
tr6le parlementaire sur l'activite du Conseil mini
sterid parait moins etendu, et il n'est pas prevu de 
contacts entre les representants des interets profes
sionnels. 

En somme, le systeme de !'accord d'Arusha est 
un decalque de !'accord C.E.E.-Nigeria par rapport 
auquel il marque toutefois un progres remarquable 
dans la continuite des contacts institutionnels. Il pre
voir en effet la possibilite de creer un comite - a 
!'image du comite des ambassadeurs insntue par la 
convention de Yaounde - qui assisterait le Conseil 
dans l'accomplissement de ses taches et assurerait la 
necessaire cooperation permanente entre les parties. 

39. L'article 22 precise les pouvoirs de la princi
pale institution de !'association, le Conseil, qui se 
composera, d'une part, du Conseil et de la Commis
sion des Communautes europeennes et, d'autre part, 
de membres du gouvernement de chaque Etat est
africain et de la Communaute de l' Afrique de l'Est. 

Le Conseil d'association peut prendre des decisions 
obligatoires pour les parties contractantes, lesquelles 
sont tenues de prendre les mesures necessaires a leur 
execution. Le Conseil peut en outre examiner toutes 
les questions relatives a !'application de l'accord et 
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formuler des recommandations appropriees. Une des 
principales taches du Conseil est en outre de proce
der periodiquement a l'examen des resultats du re
gime d'association, compte tenu des objectifs de 
celle-ci. 

Les dispositions de !'article 22 correspondent 
presque mot pour mot a celles de l'article 44 de la 
convention de Yaounde. A cette difference pres que, 
dans le cas present, le Conseil dispose d'un pouvoir 
supplementaire : il << peut examiner toutes les ques
tions relatives a !'application du present accord >>, 

alors que, dans la convention de Yaounde, cette 
tache est plut6t devolue au Comite d'association. 

Il convient d'autre part de rappeler qu'aux pou
voirs generaux que l'arncle 22 confere au Conseil 
viennent s'ajouter les diverses possibilites d'action 
particuliere dans les cas prevus aux articles 2, 3, 4, 
5, 6, 11, 12, 13, 27, 30 et 35. 

Les dispositions concernant le fonctionnement du 
Conseil (quorum, article 23 ; presidence, article 24; 
reunions, article 25) sont analogues a celles de la 
convention de Yaounde et de !'accord de Lagos. 

40. Ainsi qu'on l'a vu, la principale difference par 
rapport a !'accord de Lagos consiste, sur le plan 
institutionnel, dans la creation d'un organe de colla
boration permanente. 

En vertu de l'article 26, le Conse1l d'association 
peut en effet constituer un comite destine a l'assister 
dans l'accomplissement de ses taches et, notamment, 
dans son action visant a assurer la continuite de la 
cooperation necessaire au bon fonctionnement de 
1' association. 

Cette disposition merite d'etre accueillie avec 
faveur, car l'mstauration de contacts permanents est 
la condition essentielle d'une entente efficace et 
d'une cooperation de loin plus profitable que ne le 
permettraient des contacts sporadiques. 

41. Afin de resoudre les differends entre les parties, 
l'artlcle 27 prevoit une procedure arbitrale de regle
ment devant une instance unique. Les differends qui 
ne pourront etre regles a !'amiable par le Conseil 
d'association seront soumis pour decision a une in
stance arbitrale composee d'un arbitre designe par 
chaque partie contractante et d'un troisieme arbitre 
designe par le Conseil. 

42. Pour ce qui est de la cooperation au niveau 
parlementaire, l'accord d' Arusha se borne ,\ disposer 
a !'article 28 que 

<< les parties contractantes faciliteront les contacts 
qui pourra1ent avoir lieu entre, d'une part, l'As
semblee parlementaire europeenne et, d'autre part, 
les Parlements (1) des Etats partenaires de la Com-

(1) L'Asscmblee nat!OtUle de la republique du Kenya, qui Stege 3 
Nairobi, est composee de 158 mcmbres Clus et 12 membrt·s 
cooptes. Elle rcsulte de b fuswn, en fevner 1967, de l'aneten 
StnJ.t et de l'a.nctcnne Clumbre de~ rcprtsentants. 
L' AsscmblCe na.twnale de la rCpublique unie de Tanza.mc, qui ~ 
son stCge a Dar-Es-Salam, compte 204 membrcs, dont 41 reprc-
sentcnt Zanzibar. · 
L'Assemblee natwnale de b repubhque de l'Ouganda (siege 
Kampala) est composee de 91 membres. 



munaute de !'Afrique de l'Est (1) et de l'Assemblee 
legislative de 1' Afrique de l'Est >> 

Cette disposition et semblable a celle de !'ar
ticle 71 de l'accord d'association C.E.E.-Gd:ce (2), 

a celle de !'article 27 de !'accord d'association 
C.E.E.-Turquie (3) et a celle de !'article 28 de !'ac
cord d'association C.E.E.-Nigeria. On sait que !'ar
ticle 50 de la convention de Yaounde contient des 
dispositions plus precises sur la cooperation parle
mcntaire entre la C.E.E. et les Etats africains et mal
gache associes (une grande Conference parlementaire, 
preparee par une Commission paritaire qui se reunit 
deux fois par an, examine a sa reunion annuelle le 
rapport d'activitc qui lui est prcsente par le Conseil 
d' association). 

L'article 28 de ]'accord d'Arusha permettra la 
creation d'un dispositif institutionnel permanent de 
cooperation parlementaire, lequel viendra ainsi ren
forcer les relations entre !'Europe des Six et les trois 
pays de !'Est africain. 

43. Il n'est pas encore possible de pn~voir de 
quelle maniere fonctionnera cette disposition, dont 
!'application presuppose, comme il est evident, un 
accord entre les cinq Parlements interesses. De son 
cote, le Parlement europeen devra prendre sans re
tard toutes initiatives necessaires a la definition et a 
!'organisation concrete de ces contacts parlementaires, 
que ceux-ci soient reguliers ou occasionnels. 

En particulier, en recherchant une solution con
crete, il faudra avoir a !'esprit la prochaine echeance 
du 31 mai 1969, au dela de laquelle il se pourrait que 
s'etablissent des rapports directs entre les pays de 
!'Afrique orientale et les £tats africains et malgache 
associes a la C.E.E. (4). 

(1) La Communaute de l' Afnque de !'Est, crcee en decembre 1967, 
est une orgams.1t10n mternauonale qm a pour but l'i:tabhssement 
d'un ma.rch6 commun et le renforcement des hens f:conomtques 
entre le Kenya, l'Ouganda ct la T.:mzame. Ses mstitutwns sont: 
l'Autonte d'Afrique de !'Est (East African Authonty), organe 
supreme de decision ; 1' Assemblee leg1slauve (East Afnc.m Leg!sla
uve Assembly), composee de 9 membres par £tat ; le Conseil 
(Common Market Council), qui s'occupe plus parucuhi:rement du 
foncnonnement du marchf: commun ; la Cour (Common Market 
Tnbunal) et le secretariat central, qui a son siege it Arusha 
(Tanzanie). Pour d'autres informatwns sur la Communaute de 
l'Afnque de l'Est, vo1r l'annexe III du present rapport. 

(2) Dans le cadre de !'association C.E.E.-Grece (accord d' Athenes, 
1961), Il a Ct6 cree une Commtsswn parlementa1re nuxtc, com
posee de 15 membres du Parlement hellemque et de 15 mcmbres 
du Parlement europCen, qm se rCunit deux fots par an. Le £one~ 
uonncment de cette mstitutwn est actuellement suspcndu. 

(3) En vcrtu de !'accord d'associatlon C.E.E.-Turqme (accord d'An
kara, 1963), Il a CtC crCC une Commission parlemcntatre mixte, 
composce de 15 mcmbres de la Grande Assemblee natwnale de 
Turqme et de 15 membres du Parlement europCcn. Cet organismc 
se rCumt deux fms par an pour examtner le rapport annuel que 
le Consell d'assoct.Hwn s'est engage a lui prCsenter. 

(4) 11 convient de rappeler que le reglement interieur de la Conference 
parlementaire, mstituCe en vertu de l'article 50 de la convention 
de Yaounde, prevoit deJa Ia presence d'observateurs d'autrcs 
£tats ayant Ctabli des hens parucuhers avec la CommunautC euro~ 
peenne. En effet, aux termes de l'arucle 2, paragraphe 2 : 
« La ConfCrence peut decider, sur proposition de son bureau, 
d'admettre en quahtC d'observateur, sans drott d'mterventwn 111 

drmt de vote, un representant du Parlement d'un £tat dont la 
structure economique et la production sont comparables a celles 
des Etats associCs et qui auratt Ctablt des liens parttculters avec 
1a CommunautC. ~ 

D'autre part, la mise en application de !'article 
28 de l'accord d'Arusha amenera probablement le 
Parlement europeen a proceder a un reexamen gene
ral des problemes lies a Ia cooperation parlementaire 
entre la C.E.E. et les pays europeens et africains qui 
sont associes a celle-ci. 

f) Dispositions gbuirales et finales (articles 29- 37) 

44. Aux termes de !'article 29, les relations bilate
rales entre un ou plusieurs Etats de la C.E.E. et 
l'Etat africain ne peuvent faire obstacle a !'application 
de !'accord. 

Cettc reconnaissance explicite de la primaute de 
!'accord communautaire sur les initiatives de carac
tere national des £tats membres de la C.E.E. merite 
d'etre specialement soulignee. Le Parlement europeen 
- qui ne s'est pas fait faute d'insister sur !'impor
tance que ce probleme revet pour les relations entre 
les six £tats de la C.E.E. et les dix-huit Etats assocics 
signataires de la convention de Yaounde - estime 
que les Etats europeens seront a meme de coordonner, 
au niveau communautaire, leurs politiques nationales 
respectives a l'egard des trois pays de !'Est africain. 

45. De meme que !'article 58 de la convention 
de Yaounde, !'article 30 de !'accord assure aux pays 
de l'Est africain le droit d'etre informes, dans le 
cadre du Conseil d'association, de toute demande 
d'adhesion ou d'association d'un £tat a la Commu
naute europeenne. 

Par contre, il ne prevoit pas - au contraire de ce 
que dispose !'article 58, paragraphe 2, de la conven
tion de Yaounde - que la demande d'association a 
la C.E.E. d'un Etat, dont la structure economique et la 
production sont comparables a celles de !'Afrique 
orientale, puisse faire !'objet de consultations. 

46. Compte tenu des remarques deja formulees au 
chapitre I du present rapport au sujet de la proce
dure de ratification visee a !'article 32, il n'est pas 
necessaire de faire d'autres commentaires des autres 
dispositions de ce titre ; il sufira de rappeler que 
!'article 34 precise que !'accord est valable jusqu'au 
31 mai 1969. 

Cette date revet une signification particuliere par 
la qu'elle coincide avec !'expiration de la convention 
de Yaounde et de !'accord de Lagos. En choissant 
cette date, les redacteurs de !'accord d' Arusha se 
sont done propose de favoriser, dans l'avenir, !'har
monisation du regime d'association C.E.E.-Est afri
cain et celui qui interesse les £tats signataires de la 
convention de Yaounde et le Nigeria. 

Par analogie a la convention de Yaounde il est 
convenu qu'un an avant !'expiration de !'accord, les 
parties contractantes examineront les dispositions qui 
pourraient etre prevues pour une nouvelle periode. 
Ainsi se trouve affirme le principe de la continuite 
de !'association. 
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IV - Les pays de l' Afrique de l' Est en tant que 
partenaires commerciaux de la C.E.E. 

47. Les trois pays de !'Est africain tiennent une 
place peu importante dans le commerce exterieur de 
Ia C.E.E. Ils n'interviennent que pour 0,35 Ofo dans 
celui-ci (121,2 millions de dollars pour les exporta
tions de Ia C.E.E. en 1967 et 106,3 millions pour 
lcs importations); ce qui equivaut a Ia moitie de Ia 
valeur des echanges entre Ia C.E.E. et le Nigeria 
(137,8 millions pvur les exportations et 263,6 pour 
les importations) eta un dixieme environ des echan
ges avec les :Etats associes africains et malgache (1) 

(926,1 millions pour les exportations et 1.304,0 pour 
les importations). En valeur, les echanges entre la 
C.E.E. et !'Est africain correspondent a peu pres a 
ceux de la C.E.E. avec le Senegal ou la Tunisie. 

48. En revanche, pour !'Afrique orientale, la C.E.E. 
est un partenaire commercial d'une importance capi
tale. Elle intervient pour 21 Ofo dans les importations 
des trois pays, se classant ainsi au rang de deuxieme 
fournisseur apres la Grande-Bretagne (33 °/o). II 
n'existe pratiquement aucun secteur de vente d'ou 
!a C.E.E. soit absente. La C.E.E. joue un role pre
ponderant dans les fournitures de machines et de 
materiel de transport (qui totalisent environ 30 Ofo 
de !'ensemble des importations) et de nombreux 
autres produits comme, par exemple, le lait ecreme, 
les medicaments, les fibres synthetiques, les lubri
fiants, les vehicules automobiles, les pneumatiques, 
les machines a calculer, les recepteurs de radio, les 
engrais, etc. 

49. Au volet des exportations de l'Est africain, on 
constate qu'avec une quote-part de 17 °/o, la C.E.E. 
est le deuxieme client de ces trois pays apres Ia 
Grande-Bretagne, laquelle absorbe 23 °/o de ces ex
portations. L'Europe des Six importe principalement 
le cafe, les peaux, le coton, le sisal et le the du 
Kenya ; le cafe, le coton, le cuivre et les peaux de 
l'Ouganda ; le sisal, le cafe, le coton, les peaux et 
les legumes sees de la Tanzanie (2). 

50. Les echanges entre la C.E.E. et !'Est africain 
sont en constante augmentation, ainsi que le montre 
le tableau suivant : 

Valeur des echanges C.E.E.-Afrique orientale 

(en m11ltOns de dollars) 

11964 1 1965 11966 11967 

Importations de Ia C.E.E. 97,8 103,5 109,0 106,3 

Exportations de lajC.E.E. 70,0 88,2 109,9 121,2 

(1) II convtent de noter 'JUe !'Est africam represcnte un marchc de 
26 mtlhons d'habitants en regard de celm de 64 mtlhons des 
:Etats assocH~S. 

(2) II convient de rappeler que les droits du tanf douanier de Ia 
C.E.E. (TDC) sont actuellement nuls pour le coton, le cuivre, le 
sisal, les peaux et le the. Les produits pour lesquels les drotts du 
tanf douanier commun sont actuellement nuls ou suspendus 
constituent 28 '0/o de !'ensemble des exportations du Kenya, 43 °/o 
de celles de l'Ouganda, et 54 °/o de celles de Ia Tanzanie. II est 
done evident que l'intCrCt commercial que prCsente une associa
tion avec Ia Communaute est plus grand pour le Kenya que pour 
I'Ouganda on Ia Tanzanie. 
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La balance des echanges, deficitaire pour !'Europe 
jusqu'en 1965, accuse depuis 1966 un solde credi
teur en faveur de la C.E.E. 

Au total, Ia balance commerciale du Kenya est 
deficitaire : les importations du pays depassent large
ment les exportations tant dans les echanges avec 
Ia C.E.E. qu'avec le reste du monde. La balance des 
echanges de l'Ouganda et de Ia Tanzanie, deficitaire 
par rapport a Ia C.E.E., est, en revanche, creditrice 
dans !'ensemble. 

51. Des indications plus completes sur les echan
ges commerciaux entre Ia C.E.E. et !'Est africain 
sont donnees dans les statistiques reproduites a l'an
nexc I du present rapport. 

S2. Lcs trois pays de Ia Communaute de !'Afrique 
de !'Est, dont Ia superficie totale est de 1 764 000 km2 
et Ia population d'environ 26 millions d'habitants (1), 

ont une economic essentiellement agricole. 

Au Tanganyka (qui avec les lies de Zanzibar 
et de Pemba constitue l':Etat de Tanzanie), les princi
pales cultures sont celles du sisal, du coton, du .cafe 
et des arachides ; !'agave a sisal est surtout cultivee 
dans Ia region de Tanga et au sud du lac Victoria. 
Les arachides sont cultivees le long de Ia cote et dans 
Ia vallee du fleuve Rufigi ; d'importantes quantites 
de coprah sont recoltees le long de Ia bande cotiere. 
Les fibres de sisal, dont le Tanganyka est le premier 
producteur du monde, fournissent un quart de Ia 
valeur globale de ses exportations. L'elevage est tres 
important sur les hauts plateaux ; le patrimoine zoo
technique est remarquable : 8 millions de bovins, 
4 millions de caprins et 3 millions d'ovins. Les res
sources minerales sont considerables mais peu ex
ploitees, Ia principale production etant celle du 
diamant. 

Dans les iles de Zanzibar et de Pemba, au climat 
chaud et aux pluies abondantes, la vegetation tropi
cale spontanee a fait place presque partout aux 
plantations de coco tiers et d' << eugenia caryophyl
lata >>, plantes arbustives qui donnent les clous de 
girofle. Zanzibar vient en tete de tous les pays du 
monde pour Ia production des clous de girofle et 
celle de ]'essence de girofle. 

53. L'economie du Kenya est tournee, elle aussi, 
vers !'agriculture, l'e!evage et !'exploitation forestiere. 
Les indigenes cultivent en particulier le mais, le 
manioc, le doura, les patates douces, le riz, les 

(') 

Super- Popu- Densite Capitale ficie !arion 

(km2) (unites) hab/km2 

Kenya 582 646 8 900 000 15 
I 

Natrobi 
(300 000 hab ) 

Ouganda 243 410 7 000 000 29 Kampala 
(50 000 hab.) 

Tanzanie 939 702 10 200 000 11 Dar-Es-S.1lam 
(130 000 hab.) 



legumes et les arachides. A une epoque plus recente, 
les Europeens ont stimule Ia culture du cafe. Les 
cultures de !'agave a sisal, du coton, du the et de Ia 
canne a sucre sont largement repandues. Le pays 
exporte principalement du cafe {1/a de Ia valeur 
totale de ses ventes a l'etranger), du the et du sisal. 
Le cheptel bovin (7 millions), caprin et ovin, qui 
fournit les peaux et la Iaine a !'exportation, est d'une 
grande richesse. Enfin, le tourime represente une 
appreciable source de revenus et joue un grand role. 
Par rapport aux autres pays de l'Est africain, le 
Kenya a beneficie d'une plus grande industrialisation 
(viande en bo!te, sucre, ciment, tissus, engrais) ; l'in
dustrie fournit 15 °/o du revenu national. Les ressour
ces minerales sont modestes. 

54. En Ouganda, pays de haute plaine a caractere 
agricole et pastoral, la culture du coton se classe de 
loin la premiere ; elle occupe des superficies tres 
etendues et produit annuellement 65 000 tonnes de 
fibres et presque un 150 000 tonnes de semences. 
Elle s'adjuge les trois quarts de la valeur des exporta
tions du pays. Le cafe apporte une contribution no
table a !'exportation. Le cuivre, principale ressource 
du sous-sol, est exporte en grande partie. 

Les trois pays de 1' Afrique orientale ont la meme 
unite monetaire, le shilling (East African shilling), 
divise en 100 cents. 

V - Considerations finales 

55. En conclusion de cet examen, on ne peut por
ter qu'un jugement favorable sur !'accord d'Arusha. 
En signant cet accord d'association avec trois pays 
qui n'avaient jamais eu de liens particuliers avec 
elle, !'Europe des Six a montre qu'elle etait consciente 
des responsabilites croissantes qui lui incombent 
envers le tiers monde. En reaffirmant son caractere 
ouvert, elle a renforce les liens qui l'unissent a 
!'Afrique. 

56. Cet accord d'association, qui - il est bon de 
le rappeler - est le premier a lier deux communautes 
d'£tats souverains unis en vue d'une integration 
economique, revet aussi bien une signification parti
culiere a l'egard des £tats africains et malgache 
associes a la C.E.E. II conduira en effet a une meil
leure entente sur le plan regional africain, en contri
buant a reduire les barrieres qui separent encore 
!'Afrique francophone de !'Afrique de langue anglaise. 

57. II faut accueillir tout aussi favorablement 
!'extension des preferences regionales, systeme qui, en 
depit des reserves formulees de divers cotes, se 
revere le plus realiste en !'absence de plus larges 
solutions de caractere mondial. Le regime preferen
tiel de !'association a la C.E.E., desormais etendu a 
22 pays africains, profitera a un marche de 136 mil
lions d'habitants, soit presque la moitie de la popula
tion du continent africain. 

58. Quelle que soit l'anomalie de Ia <<double ap
partenance » de l'Est africain au systeme preferentiel 
du Commonwealth et a celui de Ia Communaute 
economique europeenne, 1' accord d' Arusha appara!t 
suffisamment equilibre dans sa structure, avec des 
concessions reciproques judicieusement contrebalan
cees entre les deux parties. 

59. II est a souhaiter, pour terminer, que cet 
accord entre en vigueur le plus tot possible et, en tout 
cas, avant l'echeance du 31 mai 1969. II conviendra 
done de faire en sorte que les Parlements des six 
£tats membres de la C.E.E., aussi bien que les Par
lements des £tats africains interesses, procedent sans 
retard aux ratifications prevues. 

60. En conclusion, et sans prejudice des reserves 
de caractere procedural dont il a ete parle au cha
pitre I du present rapport, le Parlement europeen se 
rejouit de formuler un avis pleinement favorable sur 
!'accord d'association C.E.E.-Est africain. 
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ANNEXE I 

14 

Kenya 

Ouganda 

Tanzanie 

Kenya 

Ouganda 

Tanzanie 

Donnees statistiques relatives au commerce de Ia C.E.E. 
avec les trois pays de !'Est africain (1) 

1. Valeur totalc des echanges 1964-1967 

Exportations de Ia C.E.E. 

Destmatton 

I I 1964 1965 1966 

I 51108 64 809 
56 192 

I 12 829 18 055 

13 822 24 336 27123 

ImportatiOns de Ia C.E.E. 

Provenance 

I I 1964 196) 1966 

I 40 494 40 068 
52 511 

J 23 154 26 118 

45 329 39 912 42 950 

(1) Source : Instttut statistique des Communautes europeennes. 

(en 1000 dollars) 

I 1967 

68 715 

19 532 

33 031 

I 
1967 

39 250 

29 736 

37 445 

N B Jusqu'en 1965, lcs donnees de Ia Tanzanie se referent seulement au Tanganyb, a ]'exception dn Zanzibar. 

2. Valeurs d'es echanges par pays 

a) Kenya 
(en 1000 dollars) 

ExportatiOns de Ia C.E.E. 

1965 I 1966 I 1967 

C.E.E. 51108 64 855 68 715 

dont: 

France 9197 11219 11499 

U.E.B.L. 6 471 7 801 6'879 

Pays-Bas 6 853 8 527 7 760 

Allemagne 18 642 23 252 29 221 

Italie 9 945 14 056 13 356 

Importations de Ia C.E.E. 

1965 I 1966 I 1967 

C.E.E. 40 494 40 053 39 250 

dont: 

France 3 706 3 955 2 893 

U.E.B.L. 1 063 815 1994 

Pays-Bas 5 695 5 480 9 083 

Allemagne 26 209 26 246 20 942 

Italie 3 821 3 557 4 338 



b) Ouganda 

(en 1000 dollars) 

ExportatiOns de Ia C.E.E. 

1965 I 1966 I 1967 

C.E.E. 12 829 18 068 19 532 

dont: 

France 2 067 2 938 2 857 

U.E.B.L. 699 1168 1 320 

Pays-Bas 1 050 1241 1347 

Allemagne 6 963 9 289 10 206 

Ita lie 2 050 3 432 3 802 

Importations de Ia C.E.E. 

1965 I 1966 I 1967 

C.E.E. 23 154 26 121 29 736 

dont: 

France 3 636 2 733 2 445 

U.E.B.L. 7 448 2144 429 

Pays-Bas 715 2 220 6 818 

Allemagne 10102 14 345 15 910 

Ita lie 1253 4 679 4134 

c) Tanzanie 

(ell 1000 dollars) 

Exportations de Ia C.E.E. 

1965 

I I 
(a }'exclusion 1966 1967 
de Zanzibar) 

C.E.E. 24336 27 086 33 031 

dont: 

France 2 612 3 620 6 305 

U.E.B.L. 1300 1 551 2 903 

Pays-Bas 5 070 6 771 6 067 

Allemagne 7 981 10 460 11467 

Italie 7 373 4 684 6 289 

Importations de Ia C.E.E. 

1965 

I I 
(a !'exclusiOn 1966 1967 
de Zanz1bar) 

C.E.E. 40 494 42 955 37 445 

dont: 

France 3 706 4 016 4 391 

U.E.B.L. 1 063 8 360 6 615 

Pays-Bas 5 695 6 435 6 795 

Allemagne 26 209 19 726 14 492 

Ita he 3 821 4 418 5 152 
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3. Commerce par principal produit 

a) Exportations de la C.E.E. en 1965-1966 
( e11 1000 dollars) 

1965 1966 
CST 

Kenya Ouganda J Tanganyka Kenya Ouganda Tanzanie 

091 Matieres grasses 1 023 7 99 7 193 I 1 241 

541 Medicaments 1151 178 219 1242 187 370 

561 Engrais 3 035 294 637 2 787 471 627 

599 Produits chimiques 1 815 86 374 1576 100 726 

629 Caoutchouc ouvre 2 293 182 568 2 579 289 700 

674 Produits lamines 1 221 27 1097 3 231 179 739 

719 Machines 1 853 587 4107 3 028 1 259 2 414 

732 v ehicules automobiles 9 387 4 039 2 493 12 632 4 824 3 761 

b) Importations de la C.E.E. en 1965-1966 

CST 

I 
1966 

____ K_c_n-ya---,---0-ug-a-nd_a __ 'J __ T_a_n_g-an-y-ka------K-en_y_a--~---0-ug_a_n-da--~--T-a-n-za_n_Ie--
1965 

054.2 Legumes sees 497 20 2 997 850 13 2 528 

071 Cafe 23 542 7 474 7 070 25 330 8 174 8 138 

074 The 1 059 271 434 1153 217 311 

211 Peaux 2 935 1066 1572 3 287 1 899 2152 

263 Co ton 2013 6 942 5 435 336 13 497 7 465 

265 Fibres textiles 4 816 13 15 878 3 092 - 15 170 

682 Minerai de cuivre - 6 904 94 1 1 051 1254 

4. Commerce exterieur total des pays de l'Est africain (1) 

a) Exportations 
(ell 1000 dollars) 

Destination 
Kenya Ouganda Tanzame 

1965 1966 1965 1966 1965 1966 

Marche mondial 132 085 162 604 175 598 184 620 175 777 221496 

dont: 
Commonwealth 50 265 60 524 56 062 60 529 96 585 116176 

dont: 
Grande-Bretagne 28 386 34 408 29 951 34 358 53 097 64 256 

C. E. E. 33 200 40 285 32 827 22 924 33 331 36 551 

dont: 
France 2 100 2109 2180 1492 2 412 1621 

U.E.B.L. 1 385 1406 19 646 3 698 (2) 6 083 6 281 

Pays-Bas 5 705 9 486 3 012 5 088 8 180 8 394 

Allemagne 20 646 22 685 5 326 7120 13 489 15 633 

Italie 3 364 4 599 2 663 5 526 3 167 4 622 

Repartition des exportations des trois pays dans le Commonwealth, dans le Royaume-Uni et de la C.E.E. 
(e11 %) 

Commonwealth 38,0 37,4 31,9 32,1 54,9 53,0 

Royaume-Uni 21,5 21,3 18,0 18,1 30,2 29,2 

C. E. E. 25,1 24,1 18,6 12,8 18,9 16,1 

(1) Source: Annual Trade Report 1966. 
(2) Cette grande difference est due a des commandes importantes de cuivre passces par l'U.E.B.L. en 1965. 
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b) Importations (en 1000 dollars) 

Kenya Ouganda Tanzanie 
Provenance 

1965 1966 1965 1966 1965 1966 

Marche mondial 249 302 314 709 114 435 120 251 140 132 179 904 

dont: 
Commonwealth 92134 134 199 57 330 58 086 62 949 78 684 

dont: 
Grande-Bretagne 70 459 105 705 43 900 43 366 45 477 56118 

C.E.E. 42 731 58 789 24 317 29 529 34 477 38 898 

dont: 
France 6 960 9 955 4 410 5 321 3 934 5 605 

U.E.B.L. 5 946 7 058 1 876 1 860 1 675 1 617 

Pays-Bas 6711 9104 2 779 2 759 6 005 7 581 

Allemagne 17 211 22 558 10 672 13 447 11 583 15 397 

Italie 5 903 10114 4 580 6 142 11248 8 698 

Repartition des importations des trois pays en provenance du Commonwealth, du Royaume-Uni et de la C.E.E. 

(elt %) 

Commonwealth 36,9 42,2 50,1 48,4 44,9 43,1 

Royaume-Uni 28,2 33,2 38,3 36,8 32,4 31,3 

C. E. E. 17,1 18,2 21,2 24,7 24,5 21,1 
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ANNEXE II 

Declaration d'intention du Conseil relative aux pays tiers ayant une structure economique 
et une production comparables a celles des Etats associes 

<<A l'occasion de Ia signature de la convention d'asso
ciation entre la Communaute economique europeenne et 
les Etats africains et malgache associes a cette Commu
naute, les representants des gouvernements des Etats 
membres de Ia Communaute economique europeenne, 
reunis au sein du Conseil, conscients de l'importance que 
revet le developpement de la cooperation et des echanges 
interafricains et desirant manifester leur volonte de coope
ration sur Ia base d'une complete egalite et de relations 
amicales dans le respect du principe de Ia Charte des 
Nations unies, se declarent disposes a rechercher, dans un 
esprit favorable, par voie de negociations avec les pays 
tiers qui en feraient Ia demande et dont Ia structure eco
nomique et Ia production sont comparables a celles des 

18 

Etats associes, Ia conclusion d'accords pouvant aboutir a 
une des formules suivantes : 

accession a cette convention selon Ia procedure de 
!'article 58 de cette convention; 

accords d'association comportant des droits et obliga
twns reciproques, notamment dans le domaine des 
echanges commerciaux ; 

accords commerciaux en vue de faciliter et developper 
les echanges entre Ia Communaute et ces pays. >> 

(]. 0. des Communautes europeennes, n° 181/1963, p. 2866). 



ANNEXE 1I1 

La Communaute de !'Est africain 

1. Le traite de cooperation des pays est-africains a ete 
Signe le 6 juin 1967 a Kampala par les chefs d'Etats du 
Kenya, de l'Ouganda et de Ia Tanzanie. II est entre en 
vigueur le 1er decembre 1967, date a laquelle I'<< East Afri
can Common Services Organization ,, a cesse d'exister et a 
laquelle ont ete abroges les accords passes entre elle et les 
£tats membres. 

2. C'est Ia le resultat d'une longue evolution dans les 
relations entre les trois pays. La << Conference of Gou
vernors of the East African Territories>> est le premier or
gane par l'intermediaire duquel Ia Grande-Bretagne avait 
cree d'etr01ts liens entre les trois pays des 1926. En 1948, 
I'<< East African High Commission,,, qui etait une veritable 
organisation de coordination economique et administrative 
des trois pays, fut placee sous Ia direction de cet organe. 
A Ia Conference de Londres de 1961, cette organisation 
fut transformee en << East African Common Services Orga
nization ,,, dont les organes furent restructures et poli
tises pour ]'adapter a !'evolution du continent africain. 
Pour !'accession a l'independance des trois pays, elle con
nut de nombreux changements dans ses structures et ses 
competences, dont l'etape terminale devait aboutir audit 
traite de Kampala. 

3. Le traite de cooperation des pays est-africains cree 
une << Communaute de ]'Est africain » et, dans le cadre 
de celle-ci, un marche commun est-africain. 

L'objectif de Ia Communaute est << de renforcer et de 
reglementer les relations industrielles, commerciales et 
autres entre les trois £tats membres, afin d'en assurer le 
developpement rapide, harmonieux et cquilibre et de pro
mouvoir !'expansion de leurs activites economiques dont les 
benefices seront equitablement distribues )), 

4. Pour Ia realisation du marche commun est-africain, 
les dispositions generales suivantes ont ete adoptees avec 
un certain nombre d'exceptions et de clauses de sauve
garde: 

Maintien d'un tarif exterieur commun et coordination 
des impots de consommation ; libre circulation a l'in
terieur de !'Est africam des produits importes, a !'ex
ception d'un certain nombre de produits agricoles 
enumeres en une annexe. 

Aucun £tat membre ne peut conclure avec un pays 
tiers d'accords douaniers qui ne soient pas applicables 
aux autres £tats membres. 

Suppression des droits de douane internes pour les 
produits est-africains et abolition des restrictions a Ia 
circulation de ces produits a l'interieur de Ia Commu
naute. 

- Instauration progressive d'une politique agricole com
mune. 

- Adoption de mesures propres a assurer un developpe
ment industriel equilibre : harmonisation du systeme 
fiscal ; creation de Ia Banque de developpement de !'Est 
africam, dotee d'un capital constitutif de 12 millions de 
shillings - dont 6 ont ete verses par Ies trois Etats 
est-africains - qui contribuera notablement a resorber 
les desequilibres existant dans !'industrialisation des 
trois £tats. 

Le potentiel industriel sera reparti entre les trois pays 
sur une base regionale et non nationale. En particulier, 
si Ia balance des echanges de produits finis d'un £tat 
membre avec les deux autres £tats membres est de£1citaire, 
cet £tat pourra imposer, sous certaines conditions, des 
<< transfer taxes ,, sur les produits finis importes et origi
naires des deux autres £tats membres. 

Le systeme des autorisations d'industrialisation en 
vigueur est maintenu dans les trois pays. 

Sur les plans monetaire et bancaire, les lois sur le 
controle des changes ne peuvent etre en contradiction 
avec !'esprit du traite ; Ia liberation des paiements con
rants et des mouvements de capitaux necessaires a Ia 
realisation des objectifs dn traite est prevue, de meme 
que ]'harmonisation des politiques monetaires et une 
procedure de consultation en cas de desequilibre de 
Ia balance des paiements des trois £tats. 

Coordination de Ia planification economique. 

Coordination des politiques des transports et commu
nications. 

- Rapprochement des legislations commerciales. 

- La Communaute est financee par les recettes provenant 
des droits de douane et des taxes sur les societes indus
trielles et commerciales ; un Fonds general et des 
Fonds speciaux ont ete crees pour assurer Ia gestion de 
ces ressources financieres. 

5. Quant aux institutions de Ia Communaute est-afri-
caine, elles sont les suivantes : 

a) L'Autorite de !'Est africain (East African Authority), 
organe supreme de decision, compose des presidents 
des trois £tats ; 

b) L' Assemblee legislative (East African Legislative As
sembly), composee de neuf membres de chaque Etat; 
ses fonctions depassent celles d'un organe consultatif ; 
les actes communautaires sont adoptes sous forme 
de <<bills» de l'Assemblee, avant d'etre definitivement 
approuves par les trois chefs d'Etat ; · 

c) Le Conseil (Common Market Council), compose d'un 
ministre pour chaque £tat membre, qui s'occupe plus 
particulierement du fonctionnement du marche com
mun; 

19 



d) La Cour (Common Market Tribunal); 

e) Le « Staff >> de Ia Communaute, qui comprend en fait 
les services de l'ancienne E.A.C.S.O. et, notamment, le 
secretaire general. 

En outre, les organes suivants ont ete institues : un 
Fonds general et des Fonds speciaux pour Ia gestion des 
fmances propres a Ia Communaute ; quatre «Corpora
tions » pour les transports et les communications ; Ia 
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Banque de developpement est-africaine, le tribunal indus
triel est-africain et le <<East African Tax Board». 

Les sieges des differents services sont a repartir entre 
les trois pays : Ia Communaute et le secretariat general 
sont etablis a Arusha (et non plus a Nairobi comme 
precedemment). 

D'autres organes encore ont leur siege a Kampala, 
Nairobi et Dar-Es-Salam. 



ANNEXEIV 

Les dispositions du traite de cooperation des pays de l'Est africain ayant trait a l' Assemblee 
legislative d' Afrique orientale 

CHAPITRE XVI 

L' Assemblee legislative d' Afrique orientale 

Article 56 

Creation et composition de l' Assembtee Legislative 
d' Afrique orientale 

1. II est cree un corps Iegislatif de Ia Communaute, 
designe so us le nom d' Assemblee legislative d' Afrique 
orientale, qui exerce les pouvoirs qui lui sont conferes par 
le present traite. 

2. Les membres de l'Assemblee sont: 

a) les trois ministres d' Afrique orientale, 

b) les trois ministres adjoints d'Afrique orientale (s'il en 
existe), 

c) vingt-sept membres nommes, et 

d) le president de I' Assemblee, le secretaire general et le 
conseiller de Ia Communaute. 

3. Le president de l'Assemblee preside les debats et y 
participe conformement au reglement de I' Assembtee etabli 
par l'Autorite en vertu du paragraphe 17 de l'annexe XI 
du present traite. 

4. L' Assemblee dispose d'une commiSSion des comptes 
publics constituee dans les conditions prevues par le 
reglement de l'Assemblee, qui accomplit les taches qui lui 
sont attribuees dans ce domaine par !edit reglement ; 
l'Assemblee peut comprendre d'autres commissions pre
vues ou autorisees par !edit reglement. 

Article 57 

Designation des membres de l' Assemblee 

1. Chaque Etat membre designe 9 des 27 membres 
nommes de ]' Assemblee, dans les conditions fixees par 
chacun de ces Etats. 

2. Une personne a qualite pour etre nommee membre 
de l'Assemblee par un Etat membre si elle est citoyen de 
cet Etat, eligible a son Assemblee legislative selon les lois 
e!ectorales de ce pays, et si elle n'est pas fonctionnaire 
d'un service de Ia Communaute ou employee d'une societe 
ou de Ia Banque. 

3. Si l'un des membres nommes de l'Assemblee est tem
porairement absent du territoire des Etats membres, ou se 

trouve pour toute autre raison dans l'incapacite de rem
plir ses taches, l'Etat membre qui !'a designe peut nommer 
toute autre personne presentant les qualites requises par 
le paragraphe 2 du present article comme membre nomme 
a titre temporaire a sa place ; un membre nomme a titre 
temporaire doit, sous reserve de Ia decision de l'Etat 
membre qui ]'a designe de mettre fin a son mandat, occu
per son poste jusqu'a ce que Ia personne qu'il remplace 
revienne sur le territoire des Etats membres ou soit ca
pable de reprendre ses fonctions, selon le cas, et en aver
tisse par ecrit le president de I' Assemblee. 

4. Un membre de l'Assemblee nomme a titre temporaire 
jouit, pendant Ia periode ou il occupe son poste, de toutes 
les responsabilites, de tous les pouvoirs et de tous les 
privileges du membre nomme a l'origine. 

Article 58 

Duree dtt mandat des membres nommes 

1. Sous reserve des dispositions du present article, un 
membre nomme de l'Assemblee peut occuper ce poste 
jusqu'a Ia premiere reunion de l'Assemblee legislative de 
l'Etat membre qui !'a nomme, apres sa premiere dissolu
tion. 

2. Un membre nomme de l'Assemblee abandonne son 
Siege a ]' Assemblee lorsque survient l'un des evenements 
suivants: 

a) lors de Ia remise de sa demission par lettre adressee au 
president de l'Assemblee; 

b) lorsqu'i] cesse· d'etre qualifie pour etre nomme 
membre; 

c) lors de sa nomination comme ministre, mm1stre ad
joint, secretaire ou sous-secretaire d'Etat, ou secretaire 
parlementaire du gouvernement d'un Etat membre ; 

d) lors de .sa nomination comme ministre ou ministre 
adjoint d'Afrique orientale; 

e) s'il a ete absent de l'Assemblee pendant une periode et 
dans des circonstances prevues par le reglement de 
l'Assemblee. 

Article 59 

Actes de la Communaute 

1. La promulgation des decisions de Ia Communaute 
est realisee au moyen de projets de loi votes par l'Assem
b!ee et sanctionnes au nom de Ia Communaute par les 
chefs d'Etat des pays membres ; toute decision qui a ete 
dument votee et sanctionnee est appelee un Acte. 
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2. Lorsqu'un projet de loi a ete cument vote par l'As
semblee, le president de 1' Assemblee soumet ce pro jet aux 
chefs d'Etat des pays membres. 

3. Tout projet de loi soumis aux chefs d'Etat en vertu 
du paragraphe 2 du present article contient les mots de 
promulgation suivants : 
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« Promulgue par le president de la republique unie de 
Tanzanie, le president de l'Etat souverain d'Ouganda 
et le president de la republique du Kenya, au nom de 
la Communaute d' Afrique orientale, avec I' avis et 
!'accord de l'Assemblee legislative d'Afrique orientale''· 

Article 60 

Sanction des projets de loi 

1. Le president de la republique unie de Tanzanie, le 
president de l'Etat souverain d'Ouganda et le president de 
la republique du Kenya peuvent accorder ou refuser leur 
sanction a un projet de loi. 

7 Un projet de loi qui n'a pas obtenu la sanction 
prevue dans le paragraphe 1 du present article dans les 
neuf mois du jour ou il a ete vote par l'Assemblee devient 
caduc. 



ANNEXE V 

A vis de Ia commission politique 

Redacteur : M. Dehousse 

Par lettre du president du Parlement europeen en date du 2 juillet 1968, Ia comm1sswn 
politique a ete chargee de presenter un avis a ]'intention de Ia commission des relations avec 
les pays africains et malgache, competente au fond, sur ]'accord d'association entre Ia C.E.E. 
et les pays de !'Afrique de !'Est. 

La commission des relations avec les pays africains et malgache a tenu, le 4 juillet 1968, une 
reunion commune avec Ia commission polinque et Ia commission des relations economiques 
exterieures, egalement saisies pour avis. 

Au cours de sa reunion du 17 septembre 1968, Ia commission politique a designe M. De
housse comme redacteur. 

La commission politique a examine et adopte a l'unanimite le present avis au cours de sa 
reunion du 30 septembre 1968. 

Etaient presents : MM. Scelba, president, Dehousse, redacteur, Achenbach, Battaglia, Battista, 
Dichgans, Droscher, Habib-Deloncle, de Ia Malene, Metzger, Santero (supph~ant M. Piccioni). 

1. L'accord d'association entre Ia Communaute et Ia 
republique unie de Tanzanie, Ia republique de l'Ouganda 
et Ia republique du Kenya, Etats membres de Ia Commu
naute de ]'Afrique de !'Est, se base sur !'article 238 du 
traite de Rome. Cet accord a ete signe a Arusha (Tanza
nie), le 26 juillet dernier, et devra etre ratifie par les Etats 
signataires en conformite de leurs dispositions constitu
tionnelles respectives. L'accord viendra a echeance le 
31 mai 1969, en meme temps que Ia convention de 
Yaounde (qui regie !'association entre Ia Communaute et 
les Etats africains et malgache) et ·que !'accord de Lagos 
(qui regie !'association entre Ia Communaute et le 
Nigeria). 

2. L'accord entre Ia Communaute et les pays de !'Est 
africain a un contenu essentiellement commercial. Aux 
termes de !'article 1, << ]'accord a pour objet de promou
voir l'accroissement des echanges entre Ia C.E.E. et les pays 
de I' Afrique de ]'Est et de contribuer ainsi au developpe
ment du commerce international >>. 

Toutefois, on ne peut nier que cet accord rev&t egale
ment un interet politique important, en raison notamment 
des possibilites de plus ample cooperation entre !'Europe 
communautaire et !'Afrique, qui devront erre revues et 
mieux precisees a !'occasion du renouvellement des accords 
d'association deja existants. 

3. S'agissant de ]'accord a !'etude, ce sont avant tout 
les dispositions institutionnelles, contenues dans le titre IV 
(articles 22 a 28), qui ont retenu ]'attention de Ia com
mission politique. 

Le Conseil d' association 

II est convenu d'instituer un Conseil d'association qui, 
pour Ia realisation des objets fixes par !'accord et dans 
les cas prevus par celui-ci, disposera d'un pouvoir de 
decision. La C.E.E. et !'Est africain seront tenus de prendre 
les mesures que comportera ]'execution des decisions 
prises. Le Conseil d'association pourra egalement formu-

ler des recommandations. II procedera periodiquement a 
l'examen des resultats du regime d'association, compte 
tenu des objectifs de celle-ci. II se prononcera a l'unani
mite et sera compose, d'une part, des membres du Conseil 
et de membres de Ia Commission des Communautes et, 
d'autre part, de membres du gouvernement de chaque 
Etat est-africain ainsi que de representants de la Com
munaute de I' Afrique de ]'Est. Les membres du Conseil 
d'association pourront se faire representer dans les con
ditions prevues au reglement interieur. 

Le Conseil sera preside a tour de role par un membre 
du Conseil des Communautes et un membre du gouverne
ment d'un Etat est-africain. 

II se reunira au moins une fois par an a !'initiative de 
son president et, en outre, chaque fois que Ia necessite le 
requerra, dans les conditions fixees par son reglement in
tcrieur. 

Comite d'association (1) 

Scion !'article 26, le Conseil d'association peut decider 
de constituer un comite destine a l'assister dans l'accom
plissement de ses tiiches et, notamment, a assurer Ia con
tinuite de Ia cooperation necessaire au bon fonctionne
ment de !'Association. Le Conseil determine dans son 
reglement interieur Ia composition, la mission et le fonc
tionnement de ce comite, auquel il peut deleguer l'exer
cice des pouvoirs qui lui sont devolus par !'accord. 

Procedure arbitrale 

L'article 27 prevoit que les differends relatifs a !'inter
pretation ou a !'application de ]'accord qui ne peuvent 
etre regles a !'amiable par le Conseil d'association sont 
soumis pour decision a une instance arbitrale composee 
d'un arbitre designe par chaque partie contractante et d'un 
troisieme arbitre designe par le Conseil d'association. 

(1J Il conv1ent de noter que !'accord d'.1ssociation C.E.E.-Nigeria ne 
prevOJt pas !a creation d'un tel comltc. 
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Contacts entre parlementaires 

Aux termes de !'article 28, les parties contractantes 
faciliteront les contacts qui pourraient avoir lieu entre, 
d'une part, I' Assemblee parlementaire europeenne et, 
d'autre part, les Parlements (1) des Etats partenaires de Ia 
Communaute de !'Afrique de !'Est (2) et de l'Assemblee 
!t~gislative de I' Afrique de !'Est. 

4. Une premiere observation de caractere general con
cerne Ia complexite des procedures institutionnelles pre
vues par !'accord. II est vrai que Ia structure institution
neUe prevue par !'accord d'Arusha est dans une large 
mesure une replique de celle des autres associations deja 
conclues entre Ia Communaute et les pays tiers. On peut 
toutefois se demander si Ia multiplication de ces organes, 
contraints de se reunir a date fixe, ne risque pas de creer 
ulterieurement a Ia Communaute des difficultes de fonc
tionnement. 

5. Cette observation d'ordre general s'impose d'autant 
plus si !'on reflechit aux dispositions de !'article 28 rela
tives aux contacts entre le Parlement europeen, les Par
lements des £tats membres de Ia Communaute et de 
I' Afrique de !'Est et I' Assemblee legislative de I' Afrique 
de !'Est. 

La commission politique estime que Ia multiplication 
eventuelle des organes de cooperation parlementaire 
creerait des difficultes de fonctionnement et qu'il est done 
necessaire d'etudier avec une extreme attention les diver
ses possibilites qui assurent aux representants des pays 
interesses une participation au developpement de !'asso
ciation et un controle de celui-ci. 

(1) L' Assemblee nationale de Ia republique du Kenya, qui siege a 
N airob1, est composee de 158 membres elus et de 12 membres 
cooptes. Elle resulte de Ia fusion, en fevrier 1967, de !'ancien 
sena.t et de l'ancienne Chambre des reprCsentants. 
L 'Assemblee nationale de la n!publique unie de Tanzamc, qm a 
son stege a Dar-Es-Salam, compte 204 membres, dont 41 reprC
sentent Zanz1bar. 
L' A'5emblee nationale de Ia republique de l'Ouganda (siege : 
Kampab) est composee de 91 membres. 

(2) La Communaute de l' Afrique de l'Est, creee en decembre 1967, 
est une organisatiOn internationale qui a pour but l'etablissement 
d'un marche commun et le renforcement des hens Cconomiques 
entre lc Kenya, l'Ouganda et Ia T::mzanie. Ses institutiOns sont 
l"Autorite d'Afrique de !'Est (East African Authonty), organe 
supreme de dec1sion; l'Assemblee legislative (East African Legis,
lanve Assembly), composee de 9 membres par Etat ; le Conse1l 
(Common Market Council), qui s'occupe plus partlculiCrement du 
fonctwnnernent du marchC commun ; Ia Cour (Common Markt:t 
Tribunal) et le secretanat central, qui a son siege a Arusha 
(Tanzanie). 
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6. La commiSSIOn politique est convaincue qu'a cet 
egard un reexamen global des problemes lies a Ia coope
ration entre Ia Communaute et les pays tiers associes sur 
le plan parlementaire s'impose. Cet examen devient d'au
tant plus urgent si !'on considere que les accords d'asso
ciation en vigueur avec les pays africains viendront a 
expiration dans un peu plus de 7 mois. 

La commission politique estime done que le president 
du Parlement europeen devrait prendre des maintenant 
contact avec les presidents des Parlements des pays inte
resses afin d'etudier les formes de cooperation et de con
tact qui pourraient etre mises en ceuvre dans l'avenir. 

7. Sous reserve de ces observations, Ia commission poli
tlque exprime un avis favorable sur !'accord d'association 
entre Ia Communaute et les pays de !'Afrique de !'Est en 
soulignant !'importance de !'action que le Parlement 
europeen doit pouvoir engager aupres des Parlements 
nationaux afin que cet accord entre en vigueur dans les 
plus brefs delais possible. 

A cet egard, Ia commission politique souligne que 
suivant !'article 33 de !'accord, celui-ci n'entrera en vigueur 
que le premier jour du deuxieme mois suivant Ia date a 
laquelle les procedures d'usage auront ete accomplies par 
Ia Communaute, les £tats membres et les pays est-afri
cains. Cela signifie que Ia ratification des £tats signataires 
et en particulier !'approbation des Parlements nationaux 
doit s'effectuer de toute urgence si !'on ne vent pas que 
!'accord reste inefficace jusqu'a l'echeance du 31 mai 1969. 
La commission politique estime done que le Parlement 
europeen devrait inviter formellement les Parlements 
nationaux a ratifier rapidement cet accord, ratification qui 
constituera Ia meilleure base pour les negociations qui 
seront consacrees au renouvellement de !'association. 



ANNEXE VI 

Avis de Ia commission des relations economiques exterieures 

Rapporteur pour avis : M. Westerterp 

Par lettre du 2 juillet 1968, le president du Parlement europeen a designe Ia commission des 
relations avec les pays africains et malgache comme commission competente au fond sur 
!'accord creant une associatiOn entre Ia Communaute economique europeenne et les pays de 
!'Est africain (Tanzanie, Ouganda et Kenya), la commission des relations economiques exterieu
res et Ia commission politique etant saisies pour avis. 

L'accord precite a ete signe le 26 jmllet 1968 a Arusha (Tanzanie). 

La commission des relations economiques exterieures a designe M. \Vesterterp comme 
redacteur de !'avis au cours de sa reunion du 9 septembre 1968 a Venise. 

Elle a examine ce projet d'avis au cours de sa reunion du 23 septembre 1968 a Bruxelles et 
l'a approuve a l'unanimite. 

Etaient presents: MM. de la Malene, president, Kriedemann, vice-president, Westerterp, 
vice-president et rapporteur, Artzinger, Baas, Bech, Berkhouwer (suppleant M. Pleven), 
Berthoin (suppleant M. Ferretti), Boersma, Bregegere, Fanton, Marenghi (suppleant M. Gra
ziosi), Micara, Posthumus, Radoux, Vredeling. 

I - Introduction 

1. Le 26 juillet 1968 a ete signe a Arusha (Tanzanie) 
!'accord d'association entre Ia Communaute economique 
europeenne et les pays de !'Est africain. Votre commission 
se £elic1te de ce que les relations institutionnelles que Ia 
Communaute entretient avec les pays africains aient ete 
etendues a trois pays qui occupent une place importante 
dans Ia vie economique de !'Afrique. 

Elle est mains satisfaite de Ia maniere dont le Parle
ment europeen est amene a se prononcer sur le contenu 
de !'accord. Tout en appreciant a sa juste valeur le fait 
que pendant les negociations, c'est-a-dire de septembre 
1963 a juin 1968, l'executif ait constamment tenu les 
commissions competentes du Parlement europeen au 
courant de leur deroulement, et que le 4 juillet 1968, lors 
de Ia reunion commune de ces commissions tenue a Stras
bourg, dans le cadre de Ia procedure Luns, elle ait ete 

informee du contenu de !'accord par le president en exer
cice du Conseil, M. Malfatti, secretaire d'Etat italien aux 
affaires etrangeres, elle estime que cette procedure, fan
dee sur une interpretation limitative de l'artJcle 238 du 
traite de Rome, ne tient pas suffisamment compte des 
pouvoirs du Padement europeen qui est ainsi contraint a 
formuler un avis sur cet accord, alors que celui-ci a deja 
ete signe solennellement par les parties contractantes. 

2. Outre que les quelque 26 millions d'habitants de Ia 
Tanzanie, de l'Ouganda et du Kenya representent, par 
rapport au nombre d'habitants des E.A.M.A., un e!argis
sement appreciable, non seulement du point de vue 
numerique, de Ia population de I' Afrique associee a Ia 
Communaute, leurs activites economiques sont egalement 
importantes. Les echanges commerciaux entre ces pays et 
Ia Communaute europeenne ne sont pas negligeables et 
ont atteint, durant les annees 1964 a 1967, les chiffres 
suivants (1) : 

(1) Source: Office statistique des Communautes europeennes. 
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1964(1) 

Exportations de !a C.E.E. vers les 
pays de !'Est africain 

Total 70 014 

dont: 
U.E.B.L. 6 336 
Allemagne 30 818 
France 10 933 
Ita he 10 619 
Pays-Bas 11 308 

Importations de la C.E.E. 
Total 97 840 

dont: 
U.E.B.L. 12 218 
Allemagne 51793 
France 10 085 
Italie 10 372 
Pays-Bas 13372 

Balance commerClale de la C.E.E. 
avec les pays de !'Est africain -27 826 

(1) Sans Zanzibar. 

Afin de permettre une comparaison, nous reproduisons 
ci-apres les chiffres correspondants (1 ) relatifs aux echan
ges commerciaux de !a Communaute avec les dix-huit 

1964 

Exportations de !a C.E.E. vers 
les E.A.M.A. 821 000 

Importations 1150 000 

Balance commerciale C.E.E. -
E.A.M.A. -329 000 

Exportations de !a C.E.E. 
vers le Nigeri.1 140 317 

Importations 199 926 

Balance commerciale C.E.E. -
Nigeria - 59 609 

3. Les principaux produits exportes par les pays de 
!'Est africain sont des produits agricoles tels que le cafe, 
le eaton, le sisal et les arachides. Pour plus de precisions 
sur les exportations de ces pays vers !a Communaute 
economique europeenne, nous renvoyons aux statistiques 
de l'annexe I, no 3, du rapport de M. Mora, fait au nom 
de !a commission des relations avec les Etats africains et 
malgache, sur !'accord d'association entre !a C.E.E. et les 
pays de !'Est africain. 

II ressort de ces donnees que !a balance commerciale 
de !a Communaute avec les pays de !'Est africain, qui 
etait encore nettement negative pour !a Communaute en 
1964 et en 1965, s'est equilibree en 1966 et est devenue 
creditrice pour !a Communaute !'an dernier. La commis
sion espere que grace au present accord, les pays de !'Est 
africain pourront retablir l'equilibre. 

II - Aspects commerciaux de l' accord 

4. Les articles 2 a 14 du titre I consacres aux echanges 
commerciaux forment !a partie de !'accord qui releve de 

(1) Source : Office statisuque des Communautes europcennes. 
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(en 1000 dollars) 

1965 (1) 1966 1967 

88 273 110 009 121 278 

8 470 10 520 11102 
33 586 43 001 50 894 
13 876 17 777 20 661 
19 368 22172 23 447 
12 973 16 539 15 174 

103 560 109 129 106 431 

14972 11319 9 038 
54 331 60 317 51 344 
13012 10 704 9 729 
8 454 12 654 13 624 

12 791 14 135 22 696 

-15 287 + 880 + 14 847 

Etats africains et malgache assoc1es et avec le Nigeria, 
autre pays africain associe (1) : 

(en 1000 dollars) 

1965 1966 1967 

828 000 847 000 926 000 

1146 000 1 319 000 1 304 000 

-318 000 -472 000 -378 000 

174 502 156 860 138 000 

243 974 283 336 264 000 

- 69 472 -126 476 -126 000 

!a competence de votre commiSSIOn. Le premier article, 
qui precede le titre I, stipule entre autres que !'accord a 
pour objet de promouvOJr l'accroissement des echanges 
entre !a Communaute et les Etats membres de !a Com
munaute est-africaine et de contribuer ainsi au develop
pement du commerce international. 

L'article 2 dispose que, sauf en ce qui concerne le 
cafe et les claus de girofle, ainsi que les ananas en con
serve, pour lesquels deux protocoles fixent des dispositions 
speciales, les produits originaires de !'Est africain benefi
cieront, a !'importation dans les .Etats membres, de !'elimi
nation des droits de douane et taxes d'effet equivalent a 
de tels droits, conformement aux dispositions du traite de 
Rome concernant !a suppression des droits de douane 
entre les Etats membres. 

5. L'article 3 stipule que dans les conditions fixees 
dans le protocole no 3, les produits des pays de !a Com-

(1) Cet accord, qui a ete signe a Lagos le 16 juillet, n'est pas encore 
entre en vigueur, Ia procedure de rattftcat10n erant encore en 
cours dans certains Etats membres. 



munaute beneficieront d'un traitement semblable a !'im
portation dans les pays de !'Est africain. Selon ce proto
cole, les Etats membres beneficieront a !'importation dans 
les pays de !'Est africain, et pour 59 produits au total, 
d'avantages tarifaires variant de 2 a 9 °/o. II sera toutefois 
permis a ces pays de maintenir ou d'etablir des droits de 
douane et des taxes d'effet equivalent si leur developpe
ment et leur industrialisation !'exigent, ou s'ils ont pour 
but d'alimenter leur budget. Toute discrimination directe 
ou indirecte entre les Etats membres de Ia Communaute 
est de toute fas:on interdite. 

II en est de meme lorsque les pays de !'Est africain 
pen;:oivent des droits a !'exportation sur leurs produits a 
destination des Etats membres. En tout etat de cause, ces 
produits ne peuvent faire !'objet d'un traitement moins 
favorable que celui de l'Etat tiers le plus favorise (ar
ticle 4). 

Les Etats membres de Ia Communaute s'engagent, a 
!'article 5, a n'appliquer aux importations de produits 
originaires des pays de !'Est africain que des restrictions 
quantitatives conformes aux dispositions du traite de 
Rome, tandis que !'article suivant interdit d'une maniere 
generale aux pays de !'Est africain d'appliquer des restric
tions quantitatives ou des mesures d'effet equivalent aux 
importatwns de produits originaires de Ia Communaute. 

6. L'article 7 dispose que le reg1me applique par les 
pays est-africains aux importations des produits originaires 
de Ia Communaute ne pourra en aucun cas etre moins 
favorable que celui qui est applique aux produits origi
naires de l'Etat tiers Ie plus favorise. 

Les unions douanieres et les zones de libre-echange 
sont compatibles avec !'accord et peuvent etre maintenues 
ou etablies (article 8), rant entre les Etats membres de 
!'Est africain qu'avec un ou plusieurs Etats tiers et, dans 
ce dermer cas, uniquement dans Ia mesure ou elles sont 
compatibles avec les principes et les dispositions de !'ac
cord. 

7. L'article 11 est identique a !'article 11 de Ia con
vention de Yaounde: Ia Communaute europeenne, dans 
Ia defmition de sa politique agricole, prendra en conside
ration les interets des pays de !'Est africain en ce qui 
concerne les produits homologues et concurrents des pro
duits europeens. La Communaute europeenne determinera, 
apres consultation du Conseil d'association, le regime 
applicable a !'importation dans Ia Communaute de ces 
produits lorsqu'ils sont originaires de !'Est africain. 

En cas de perturbations serieuses dans un secteur de 
l'activite economique d'un ou de plusieurs pays de !'Est 
africain, ceux-ci peuvent prendre les mesures de sauve
garde necessaires, lesquelles peuvent eventuellement s'ecar
ter des dispositions des articles 3 et 6. Une disposition 
semblable est prevue pour le cas ou une perturbation 
serieuse se produirait dans un des Etats membres de Ia 
Communaute europeenne. Enfin, on trouvera plus de 
details sur les articles du titre I dans le rapport de 
M. Moro (doc. 136, paragraphes 20 a 30). 

8. Par ce bref resume des dispositions du titre I de 
!'accord on a voulu montrer clairement qu'en ce qui con
cerne les echanges commerciaux, ]'accord concorde tres 
largement avec les dispositions relatives aux echanges 

entre Ia Communaute et Ie Nigeria figurant dans !'accord 
de Lagos. De meme que dans cet accord, !'importation 
de certains produits est soumise a des restrictions afin 
de proteger les interets des E.A.M.A. Pour deux produits, 
.l savoir le cafe et les clous de girofle, des contingents a 
droits nuls ont ete fixes. Ces contingents correspondent 
pratiquement a Ia moyenne des importations de ces pro
duits dans Ia Communaute au cours des dernieres 
annees (voir aussi le paragraphe 22 du rapport de 
M. Moro). Pour ce qui est des conserves d'ananas, Ia 
C.E.E. est autorisee a prendre des mesures lorsque les 
exportations est-africaines de ce produit depassent un 
certain niveau. Ce niveau est ega! a Ia moyenne des im
portations des annees 1964, 1965 et 1966, augmentee de 
5 °/o. 

9. Conformement a Ia declaration d'intention faite en 
son temps par le Conseil au sujet des pays dont Ia struc
ture economique et Ia production sont comparables a 
celles des Etats africains associes, les pays de !'Est africain 
ont opte pour Ia deuxieme solution qui y est proposee, a 
savoir un accord d'association contenant des droits et des 
obligations reciproques, notamment dans le domaine des 
echanges commerciaux. Le deroulement des negociations 
a montre que les pays de !'Est africain n'etaient pas par
ticulierement enthousiastes pour prendre des engagements 
en ce qui concerne les avantages tarifaires a conceder a Ia 
Communaute. Les engagements qui out ete pris par les 
trois pays cites ne representent que 15 °/o environ de leurs 
importations en provenance de Ia Communaute et ne 
peuvent done pas etre consideres comme entierement 
equivalents (1). II convient de faire remarquer que les 
engagements pris par le Nigeria portent sur des avantages 
tarifaires au benefice de Ia Communaute, qui ne represen
tent que 9 °/o des exportations. Cela est done beaucoup 
plus avantageux que ce a quoi les pays de !'Est africain 
ont du s'engager. Dans nne declaration jointe a !'accord 
(annexe VIII), Ia delegation des pays de !'Est africain a 
informe Ia Communaute economique europeenne que 
selon elle, le principe des contingents tarifaires pour le 
cafe et les clous de girofle ainsi que les restrictions aux
quelles est soumis le commerce des conserves d'ananas, ne 
devrait pas etre maintenu lors des negociations qui, aux 
termes de !'article 35 de !'accord, devront avoir lieu afin 
de discuter des dispositions qui pourraient erre fixees pour 
une nouvelle periode. 

10. Votre commlSSlOn tient a signaler que pendant Ia 
deuxieme Conference sur le commerce et le developpe
ment qui s'est tenue a Ia Nouvelle Delhi, une resolution 
a ere adoptee dans laquelle il est constate (( qu'un accord 
unanime s'est fait sur l'instauration, a une date rapprochee, 
d'un systeme mutuellement acceptable et generalise de 
preferences, sans reciprocite ni discrimination, qui serait 
avantageux pour les pays en voie de developpement. >> 

Pour les produits finis et semi-finis, il sera accorde des 
preferences qui ne seront ni reciproques ni discrimina
toires. La Conference a institue un comite special des 
preferences qui doit se reunir en novembre 1968, en vue 
de regler les details des accords dans le courant de !'an
nee 1969. En definissant sa future politique de developpe
ment, Ia Communaute devra evidemment tenir compte du 

(1) La liste des produits pour lesquels le marche commun est-afncain 
accorde des reductions tarifaires a la C.E.E. f1gure a l'annexe II 
du document PE 20.162. 
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contenu de cette resolution et en tirer les consequences 
sur le plan pratique. Aussi faut-il esperer qu'il sera pos
sible, a l'avenir, d'eviter que certains £tats membres adop
tent un point de vue et le modifient ensuite au cours 
d'une autre conference. 

Votre commission se permet egalement d'insister pour 
que les pays de Ia Communaute contribuent d'une rna
niece positive a resoudre Ia question de savoir dans queUe 
mesure les produits agricoles transformes devraient bene
ficier d'un regime de preferences. Ces produits sont en 
general soumis a des droits tres e!eves, de sorte que leur 
exportation par les pays en voie de developpement, qui 
constltuerait precisement un premier pas vers le passage 

d'une economie purement agricole a !'industrialisation, est 
ains1 tres fortement entravee. 

11. Votre commission, qui a deja formule un avis favo
rable sur !'accord d'association entre Ia Communaute et Ia 
republique du Nigeria, estime pouvoir egalement se pro
noncer favorablement sur le present accord qui pourrait 
jouer un role considerable dans ]'evolution des relations 
commerciales entre Ia Communaute et les pays de ]'Est 
africain. Elle insiste done egalement aupres des £tats 
membres afin qu'ils mettent tout en reuvre pour mener 
a bonne fin, aussi rapidement que possible, Ia procedure 
requise, pour que le contenu de cet accord ne reste pas 
lettre morte. 
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